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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française, chargé des
Affaires culturelles et des Relations extérieures, de
Notre Ministre des Affaires sociales et de Notre
Ministre de la Santé et de l'Enseignement de la
Commuuauté française de Belgique,

ARRETONS :

Notre Ministre-Président de l'Exécutif de la Com-
munauté française, c!1argé des Affaires culturelles et
des Relations extérieures, est chargé de présenter en
Notre nom au Conseil de la Communauté française
le projet de décret dont la teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1"'

Les crédits prévus au titre r, dépenses courantes,
et au titre Il, dépenses de capital, du budget de la
Communauté française de l'année budgétaire 1984,
sont ajustés suivant les données détaillées au
tableau 1 annexé au présent décret à concurrence de :

(En millions de francs)

AJUSTEMENTS
Crédits

non dissociés

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'eng:lgemel1t d'ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) :

Secteur Cabinets de l'Exécutif :

- Crédits supplémentaires de l'année (:ouran~..; .

-
RéduGtions

- Crédits supplémcntaires pour années antérieures.

Secteu r Secréta'ria;t général:

~ Crédits supplémoo,taircs de tannée courante

-
Réduobi,ons

Secteur Infrastructure et Patrimoine:

- Crédits supplémontaires de l'année courant'e .

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures.

Secteur Affaires sociales:

-
Crédits supplémentaires de l'année couran~e .

-
RéduGtüons

-
Crédits supplémentaires pour années antérieures,

2,8

1,6

0,6

5,1

72,0

85,7

46,2

0,4

157,3

11,7

1,9



102,9 212,2 787,6
37,6 191,3 771,3
15,4
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AJUSTEMENTS

Secteur Santé:

-
Crt'dirs supplémentaires de l'am~6e cC'1Jfan~e

-
Réductions

""..'
-

Crédits sllPplémentaires pour années .1méricures .

Secreur Cuhure :

-
Crédits suppJémcmaires de l'a\Jn~'.:- COl1L1nrc

-
RédlKtions.

""""
-

Crédits supplémcntaires pour années ;111térieuros .

SeCteur Sport ct Tourisme:

-- Crédits sl1pplémont:lires de l'année COUr:lntt'

-
Réductions

Secteur Enseignement et Formation

-
Crédits supplémontaires de j'anné;e COULwtc

-
Rédu(:tions . . . . . . . . . .

-
Crédits supplémentai'rcs pour annc'cs antérieures.

Totaux pour le titre 1 :

- Crédits wpplémcnuires de l'armée counmtc .

- Réductions. . . . . . . . . .

-
Crédits supplémentaires pOlir anOl"f:S antérieures.

Dépenses de capital (titre Il) :

Sen,cur Cahi'nels de l'Exécutif:

-
Crédits supplémcmairEs Ôe bnnl:j' COLH,lnre

-
Réduçtions

Secteur Infrastruûture et Patrimoine:

-
Crédits sL1pplémemaires de 1':1l1néc COllIanre

-
Réducti.clls

Secteur Afbires sociales:

-
Crédits supplémentaires de l'année courante

Sectear Cultur.e :

-
Crédits supplémentaires de l'annét courante

-
Réductions.. ....

-
Crédits supplémel1taires pour annl'es an~éricures .

Secteur Sport et Tourisme:

-
Crédits slIpplén1011taires de l'anm:l' courant;:. .

-
Réductions. . ...

-
Crédits supplémentaires pour années antérieures.

Secteur Enseignement et Formation.

- Crédits supplémentaires de l'année ::::ourante .

- Réductions

Totaux pour le titre II :

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

-
Réductions. . . . . . . . .

-
Crédits supplémentaires pour années antérieures.

( G )

IlO'l

117,4

48,8

40,7

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Ctédits

1

Crédits
d'cngagemcnt d'ordonnancement

9,0

2,0

6,4

l)(),g

,i().6

13,7

14,8

4,6

----

488,9
217,5

63,7

0,5
1,2

34,8
7,0

207,2
192,3

782,6
771,3

0,5

6,6
9,4

10,3

3,7
H.5
5,1

56,8
Il,5

5,0

~-----

s,o
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ART. 2

§ 2, de la loi du
nt !cs lois sur la
des crédits non

année'; 1984 et al1i:érieun:s ci-après peu-
~-;'l\rle:, nédits corrcsDondants du

lc~ rnÔinC'-; conditi;.ms que les

! Dépen\;_'s cnurantes

~':.'(:tcur i~Jbircs sociales

4~ - Article 33.65.21
Article 43.65.21

;'(:lL'V1' CJ.-dtutc
(-il --

..\ ,'ride 33.04.13

Section 62 - Article 32.03.12
Article 32.07.11

-- .à rricle 33.03.11
JI.l'tide 33.03.12
j\rtic1e 3.1,03.13
A (\"ide 41.02.11

~;'~ction

Secteur Enseignement et Formation

Section 98 - Artide 12.30.12
A rtide 12.30.13

Ir - -
Ij'pcnses di: c3pital

In;:::':1~):n'.':tur":'; Lt patrimoine

---
A"tiele 74.82.11

<.tel~r Culture

-.. Article 81.01.11.

ART. 3

~rècljts sur les ~uti-

',cction 01.10.21 de la sec-
!:1,9:U!On CI ct 01.10.11 de la

.';1iQ!"tés I\mnée1985 dan') les
les crédits dissociés afin de

::'::', ,:pl,re1l1C1W; ('j,ccptionnc1s afférents

:tnté:-!cures.

ART. 4

V;';'ÔS;\ brticle 21
de ]a Con:munauté

3 785 800000 francs.
1984 cet repur-

ART. 5

T1 :J L1 SC'C!::011particulière du hudget,
sous l'article 66.20.A, section 1, secteur Secrétariat
~',,;;l(:;:::'!, i...;n d'urgence suricquel peut être
imputé l'octroi, à des créanciers de la Communauté,
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d'avances récupérables à charge de créances cer-
taines en cours de liquidation ou à venir.

Les dépenses de ce fonds peuvent être effectuées,
quel que soit leur montant, de j'accord du Ministre
de l'Exécutif chargé du budget et moyennant l'avis
de l'Inspection des Finances à rendre dans un délai
d'urgence, sur avances de fonds octroyées à un
comptable désigné à cette fin.

Le fonds susvisé prend en recettes le montant
des créances cédées par les bénéficiaires en récupé-
ration des aV3nccs consenties.

Des avances de trésorerie ::1 concurrence d'un
montant maximum de 50 millions peuvent être
consenties en cas de position débitrice du fonds.

Le solde des avances de fonds non utilisé au
31 décembre est reporté à l'année suivante dans les
écritures du comptable précité dans les mêmes condi-
tions que les crédits dissociés.

ART. 6

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 27 novembre 1984.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,
chargé des Affaires culturelles
et des Relations extérieures,

Ph, MOUREAUX,

Le Ministre des Affai:'cs sociales
de la Communauté française de Belgique,

Ph, MONFILS.

Le l\,fil1istre de la Santé et de l'Enseignement
de la Coml111mauté française de Belgique,

R, URBAIN.
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

C,édi~

1 \

Crédits

1

C,édi"

A". 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réduc;rions proposés supplémentaires
pour 1984 année courante pour 1984 années

'U1térieures(1) a) 1 (3) (4) (S) (6) m

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF DE LA COM-
MUNAUTE FRANÇAISE CHARGE DES
AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION
(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du
Cabinet. etc. :
11. Communauté française 19,3 - 19,3 0,5

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet, etc. :
11. Communauté française 0,5 - 0,1 0,4 -

-
Sous-totaux pour les articles 12.06 à 12.07 - 0,1 0.5

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:
11. Communauté française 22,8 1,3 24,1 -

-
Totaux pour le § 2 . 1,3 0,1 0,5

-
Totaux pour le chapitre 1 . 1,3 0,1 0,5

-
Totaux pour la section 01.

-
Dépenses de Cabinet

du Ministre-Président de l'Exécutif de la Com-

munauté française, chargé des Affaires culturelles

et des Relations extérieures:

11. Communauté française 1,3 0,1 0,5

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE DES

AFFAIRES SOCIALES DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.02 Traitements et indemnités du personnel du Cabinet:

11. Communauté française 45,3 1,3 44,0

11.06 Remboursement des traitements et indemnités de
personnel de Cabinets mis à disposition par des

administrations dépendant du pouvoir national:

11. Communauté française 3,2 1,3 4,5

Totaux pour le § 1 . 1,3 1,3



Crédits

1

C,ldÜ,

1

1

alloués supplémentaires Réductions
pour 1~S4 année couc.<mte

(3) (4)
('1

0,2 0,3

0,2 14,1

------""---
0,2 0,2

-----
0,2 0,2

-----

0,2 0,2

~------

2,8 1,6 0,6
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Art. LIBELLES

TiTRE t. -- DEPENSES COU!~ANTES.

Crédits
proposés
pourl9R4

1

1

Crédits
supp]émentaircs

années
antérieures

! (7)(1) (2)

(En mil1ions de francs)

(6)

% 2. Achat de biens Jlon durables et de seruiL-es

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:

11. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 02.
-

Dépenses de Cabinet
du I\1inistre des Affaires sociales de la Commu-
nauté française:
11. Communauté française.

SECTIO N 03

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE DE LA
SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courante~ pour bjens et services)

2. Achi/t de biens Iton drtl'dbles ct de services

!2.07 Frais de premier établissement du Cabinet, ctc. :

11. Communauté française.

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:

11. Communauté française

TOtaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section m.
-

Dépenses de Cabinet

du r>t1inistrc de la Santé et de J'Enseignement de

la Communauté française:

11. Communauté française.

TOTAUX POUR LE SECTEUR CABINETS DE

L'EXECUTIF,

11. Communauté française

14,6 14,6 0,)

------
0,1

~----
1,3 1,3 0,1

------

1,3 1,3 0,1

0,5

13,9



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

C,édi"

\
1

Crédits

1

C,édi"
Art. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposk supplémentaires

pour 1984 [année courante pour 1984 années

(1) 1 (2) (3)
1

(4) (5) 1 (6) 1 anté~ures

100,0 69,9 .10,1

850,0 2,1 847,9

- ~--~-
72,0

5,1 72,0

5,1 72,0

5,1 72,0

5,1 72,0
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SECTEUR SECRETARIAT GENERAI.

SECTION 31

AFFAIRES GENERAI.ES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOlif biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.05 Dépenses diverses de service social autres que les

achats de biens patrimoniaux:

11. Communauté française. 0,1 2,0 2,1

~--
Totaux pour le § 1 . 2,0

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel

de la Communauté française, etc:

11. Communauté française 4,2 3,1 7,3

--- ------
Totaux pour le 5 2 . 3,1

---
Totaux pOUf le chapitre 1 . 5,1

CHAPITRE 01

DIVERS

111.01

Non réparti économiquement

Provision en vue de couvrir des charges résultant

de la hausse de l'indice des prix:

11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre 01 .

01.04 Dépenses de toute nature en rapport avec le transfert

des services à la COl11l11unaut..: française:

11. Communauté française.

Totaux ponr la section 31.
- Affaires générales:

11. Communauté française
13. Région bruxelloise.

--------- -----.-

TOTAUX POUR LE SECTEUR
GENERAI. ,
11. Communauté française

13. Région bruxelloise

SECRETARIAT



4,7 1.1

0,2
- 0,2

0,7 0,1

---
1,2 D,2

1,2 0,2

1,2 0,2
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Att. LIBELLES

TITRE I. -
DEPENSES COURANTES

Crédits
alloués

pour 1984

(En mîllions de francs)

Crédits
proposés
pour 1984

1

C,ldi"
supp~~~~:aires

antérieures
171(1) (2)

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 36

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE
[

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

I2,OS Indemnités généralement quelconques au personnel

de la Communauté française, etc. :

11. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pOUf la section 36.
-

Affaires générales:
11. Communauté française

SECTION 37

EQUIPEMENT
-

ECONOMAT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occu-
pation des locaux, etc. :

12. Région de langue française.

12.04 Location d'installations mécanographiques:
12. Région de langue française

12.07 Frais exceptionnels de services ct d'acquisition de
biens non durables, etc. :
12. Région de langue française

Totaux pour le § 1 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 37.
-

Equipement
- Econo-

mat:

12. Région de langue française

1

C,édi"

1

supplémentaires
année courante

~

Rédu"ion.,

1

(5)(31

1,8

(6)

1,8 0,2

----
0,2

-~--
0,2

----

0,2

.1,8 0,1

0,8 0,1

---.---
0,2

---
0,2

-----

0,2



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)
,

1 1

C,édi"
1

Crédits

1

Cc/di"

1

Crédits
An. 1 LIBELLES

1

al10ués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires
pour 1984 année courante pour 1984 années

antérieures
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

25,0 4,0 21,0

5,0 1,0 4,0

12,0 10,0 2,0

53,9 15,0

- ~---

10,0
53,9 5,0

--
53,9 15,0

30,0 30,0

30,0

~30,0

( 13 ) 5-III-N"1

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
-

CONSTRUCTIONS

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.30 Hôpitaux. - Dotation annuelle au Fonds de cons-
truction d'institutions hospitalières et médico.
sociales, etc:
21. Communauté française.

41..11 Maisons de repos et Centres de Service commun in.
tégrés.

-
Dotation annuelle au Fonds d'institu-

tions hospitalières et médico-sociales, etc, :
21. Communauté française.

224,1 43,9 268,0

56,0 10,0 66,0

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

43.21 Logements 3e âge.
-

Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux, etc. :

21. Communauté française.

43.22 Crèches. - Subventions aux pouvoirs publics régio~
naux ct locaux, etc. :

21. Communauté française

43.30 Charges d'intérêts d'emprunts:

11. Communauté française

Totaux pour la section 38.
-

Constructions:
11. Communauté française.
21. Communauté française.

Infrastructure
-

Totaux pour le chapitre IV .

SECTION 39

PATRIMOlNE CULTUREL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Dépenses de toute nature relatives à la conservation,
la restauration et la mise en valeur du patrimoine
culturel :
12. Région de langue française.

Totaux pour te § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

1

1

Crédits

1

C,idi"

1

Crédits

\

C,éd;"
Art. LIBELLES glloués

s~~~~~~~~~~~~~

Réductions propos&s supp~~~::aires
pour 19S4 pour 1984

antérieures
(1) (2) (3) (4) 1 (5) 1 (6) (7)

0,6 .11,0

0,1

30,0 11,0

0,5

5-III-N"1 ( 14 )

CHAPITRE lIT

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux associations cn vue d'études et d'ac-

tivités concernant la défense et la mise en valeur

du patrimoine culturel :

13. Région bruxelloise 2,0 0.\ 2,5

.11.01 Subventions aux musées privés et associations de

musées privés pOUf l'acquisition d'œuvres et la
réalisation de travaux:

12. Région de langue française. 30,0 2,8

.1.1.04 Subventions aux organismes qui assurent une action

éducative dans les musées:

12. Région de langue française 2,5 1,0 1,5

33.06 Subventions au Musée de l'auto:

11. Communauté française 0,1 0,1

-~-~~ ~----

Totaux pour le chapitre III .

--
Totaux pour la section 39.

-
Patrimoine culturel :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

--- ---
30,6 31,0

----
TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUCTU-

RE ET PATRIMOINE:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

21. Communauté française

0,1

31,2

lO,O

31,2

n,2

0.2

0,5

53,9 5,0

----
85,7 46,2 0.4



An. LIBELLES

(1;

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

. AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

( 15 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES

1
1 Crédits

1 P~~~Ul~84
1(2)

1

C,'d;"

1

supplémentaires
année courante

(4)(3)

5 - III - N" 1

(En millions de francs)

Rldu";o",

1

(5)

Crédits
proposés
pour 19R4

1

C,'d;"
supplémentaires

années
antérieures(7)(6)

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

12.01

§ 2. Achat de biens non durables et de services

Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

21. Communauté française.

12.70 Dépenses de toute nature en matière d'aide sociale,

familiale et de troisième âge:

21. Communauté française

Totaux pOUf le § 2 .

Totaux pOUf le chapitre 1 .

Totaux pOUf la section 41.
-

Affaires générales:

21. Communauté française

SECTION 42

AIDE SOCIALE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.60 Dépenses de toute nature cn matière d'immigrés:
21. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour Je chapitre 1 .

2,.1

13,0

o,s

1,.1

.1,.1

4,6

4,6

4,6

O,J

0,1

0,1

3,6

16J 0,9

0,9

---
0,9

0,9

OA
-~

---



5-III-N°l ( 16 )

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

\

C,édit<

\ 1

Crédits

1

C,édit<
An. 1 LIBELLES alloués supplémentaires proposés supplémentaires

pour 1984 année courante Réductions pour 1984 années
antérieures(1) (2) (3) (4) (5) (6) m

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

J3.1S Subsides aux associations créées afin de développer

la politique d'accueil, etc. :

21. Communauté française 27,1 27,1 1,0

-
Totaux pour le chapitre ]JI . 1,0

--
Totaux pour la section 42.

- Aide sociale:
21. Communauté française 0,1 1,0

SECTION 43

AIDE SOCIALE SPECIALISEE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courante.~ pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.39 Dépenses de toute nature relatives à la prévention
du handicap et à la promotion et l'intégration
sociale des personnes handicapées:

21. Communauté française 24,5 8,5 16,0 -
--

Totaux pour le § 2 . 8,5
_-

Totaux pour le chapitre 1.
-

8,5

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.27 Transfert à un fonds de soins médico-socio-pédago-
giques créé en vue du paiement des frais de
logement, d'entretien, de traitement ct d'éduca-
tion des personnes handicapées belges et
étrangères:

21. Communauté française 3 330,2 132,2 3 462,4

--
Totaux pour le chapitre III . 132,2

-
Totaux pour la section 43.

- Aide sociale spécia-
lisée :

21. Communauté française 132,2 8,5



TITRE l,
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

Cred;"

1

1

Crédits

1

Cred;"
An, 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1984 année courante pour 1984 années
antérieures

(1) 1 (2) (3) (4)
J

(5) (6) (7)

( 17) 5-III-N"1

SECTION 44

FAMILLE

CHAPITRE I!I

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.65

Transferts de revenus aux ménages

Subventions à des organismes d'études, d'éducation,
d'aide et de protection familiales:
21. Communauté française 1089,8 14,9 1104,7

~-

Totaux pour le chapitre III . 14,9

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43.65 Subsides à des organismes d'études, d'éducation,
d'aide et de promotion familiales:
21. Communauté française 371,1 5,1 376,2

Totaux pour le chapite IV . 5,1

~--
Totaux pour la section 44.

-
Famille:

21. Communauté française. 20,0

SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.29 Frais résultant de transférement. d'enquête et de sur-

veillance de mineurs d'âge en application de la

loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la
jeunesse:

21. Communauté française 10,1 3,1 7,0

Totaux pour le § 2 . 3,1

Totaux pour Je chapitre 1 . 3,1



1

Crédits

1

C,éd'"

1 1

Crédits

1

Cred'"LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires
pour 1983 année courante pour 1983 années

antérieures
(2) (3)

(') (5) (6) (7)

5-III-N'l ( 18 )

TITRE 1 - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1)

An,

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.05 Subsides aux comités de patronage, à la Commission
ro)'ale des Patronages et de la Protection de la
Jeunesse, aux œuvres collaborant à la protection
de la jeunesse et aux œuvres s'occupant de
l'adoption d'enfants:
21. Communauté française. 98,1 0,5 98,6

Totaux pour le chapitre III . 0,5

Totaux pour la section 45.
- Protection de la

Jeunesse:
21. Communauté française 0,5 3,1

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIA-
LES:
21. Communauté française. 157,3 11,7 1,9



( 19) S-III-N°l

TITRE 1 - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

C,édi<,

1 1

Crédits

1

C,édi"
Art. LIBELLES alloués supplémenraires Réductions proposés supplémentaires

pour 1984 année courante pOUf 1984 années
antérieures

(1) (:1) (3) (4) (5) (6) (7)

SECTEUR SANTE

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Dépenses en matière de contrôle médico-sportif :

12. Région de langue française 8,0 - 1,0 7,0
13. Région bruxelloise 3,0 1,0 2,0

12.42 Dépenses de toute nature en matière d'éducation
sanitaire:
11. Communauté française 86,1 86,1 6,4

-
Totaux pour le § 2 . 2,0 6,4

--
Totaux pour le chapitre 1 . 2,0 6,4

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions à l'Office de la Naissance et de l'En-
fance :
21. Communauté française 1609,0 9,0 1618,0

--
Totaux pour la section 52.

-
Médecine préventive:

11. Communauté française 6,4
12. Région de langue française - 1,0
13. Région bruxelloise 1,0
21. Communauté française 9,0 -

--
9,0 2,0 6,4

--
TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE :

11. Communauté française -
6,4

12.Régionde languefrançaise - 1,0
13. Région bruxelloise -

1,0
21. Communauté française 9,0

-
9,0 2,0 6,4



9,8

24,1

0,5

6,2 0,9

9,8 0,4

24,1 0,4

0,5

7,1

0,1

--
0,9

-
0,9

5-III-N"1 ( 20 )

An, LIBELLES

TITRE 1
-

DEPENNSES DE CAPITAL

Crédits
alloués

pour 1984

1

C,éd'"

1

supplémentaires
année courante

(4)

(En mi1lions de francs)

(1) (2) (6)

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFF AIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§
1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunération du personnel actif cn disponibilité,

etc. :

11. Communauté française

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens non durables et de services

Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française.

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec J'occu-
pation des locaux, etc. :

11. Communauté française

12,01

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de

biens non durables. etc. :

11. Communauté française

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes ct à

l'organisation de réunions, etc. :

11. Communauté française.

12.26 Dépenses courantes relatives aux expériences pilotes

menées dans certains secteurs spécifiques, etc. :
11. Communauté française

Totaux pour 1e § 2 .

Totaux pOUi' le chapitre 1 .

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.04 Subvention à l'Association intercommunale culturelle
de Bruxelles, ASBL :
13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre III .

(3)

71,0

2,0

Rld,,,'o",

\
(5)

0,3

0,3

1,4

1,7

---

Crédits
proposés
pOUf 1984

1

C,Id'"supplémemaires
années

antérieures
m

71,3

2,0 4,0

4,0



5,6 0,5 6,1

~13,4 2,7

-~~- ~-
13,4

-
2,7

( 21 ) 5-III-N"1

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En minions de francs)

(1) 12) (3)

Rid"

.

"i"'''

1

(1) (6)
1

Art. LIRELLES

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.01 Frais de locaux relatifs à des immeubles apparte-

nant à la Communauté française et affcctés à des
fins culturelles:

11. Communauté française 5,6 5,6 2,0
~~

Totaux pOUf le chapitre 01 . 2,0

~-

Totaux pour la section 61.
-

Affaires générales:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

1,7 2,9

4,0

~-
1,7 6,9

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biws non durables et de services

Activités pluridisciplinaires

12.30 Dépenses de toute nature relatives au fonctionne-

ment du Centre du Botanique:

11. Communauté française 0,5

12.35 Dépenses de toute nature re1atives à la création, la
diffusion, ]a décentralisation et J'animation artis-
tique et cuIturelle :

11. Communauté française

13. Région bruxelloise

Théâtre

18,4

11,0

1,0

2,0

19,4

13,0

12.40 Dépenses de toute nature relative à la promotion,

à la recherche, à 1a création et à la diffusion

théâtrales et littéraires:

11. Communauté française

13. Région bruxelloise

Musique

12.50 Dépenses de toute nature relatives à la promotion,

à la recherche, à l'animation et à la création
musicales et chorégraphiques:

12. Région de langue française

.10,0
8,9

9,9 .19.9
8,9

0,5
1,7

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre l .



60,S 8,0 68,S
51,2 2,0 .13,2

19,9 3,0 22,9

13,0

12,1 6,0 18,1
480,2 10,0 490,2

2,6 0,5 3,1

6,3 0,5 6,8

6,5 4,1
2,0 5,0

-
26,1
-
39,1

-

25,0
23,5
4,0

-
52,5

5 - III - N' 1
( 22 )

(En millions de francs)

Art. LIBELLES

TITRE I. - DEPENSES COURANTES

Crédits
alloués

pour 1984

1

(4)
1

Cdd",
supplémentaires

années
antérieures(7)(1) (2) (-1)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

Théâtre

32.03 Subventions aux compagnies et théâtres profession~
nels non conventionnés avec le Ministère de la
Communauté française:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

32.07 Subventions au théâtre-action et d'éducation popu-
laire :
11. Communauté française

Totaux pOUf les articles 32 .

Transferts de revenus aux ménages

Musique

33.20 Subventions à la musique, à l'art lyrique et choré-
graphique et à la promotion de la chanson:

11. Communauté française.
12. Région de langue française, . .

33.21 Subventions à la danse, au théâtre musical et au
jazz.

-
Aide aux compagnies expérimentales et

à la première création:
11. Communauté française

33.23 Subventions aux associations de promotion musi-
cales, lyriques et chorégraphiques:
Il. Communauté française

Arts plastiques et graphiques

33..30 Subventions aux établissements publics, associations
et organismes de création et de diffusion des arts
plastiques et graphiques:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française

Totaux pour les articles 33 .

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 62.
- Promotion et diffusion

artistique:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxct10ise

Réd""i"n,

1(5) (6)

10,6

7,0

--

1,0

1,7

2,7



( 23 )

Art. LIRELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES

Crédits
alloués

pour 1984

1

(4)

5-III-NQl

(En millions de francs)

Il) III 161

SECTI 0 N 63

LECTURE PUBLIQUE

ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE l

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Service de la lecture publique, dépenses courantes
relatives à l'organisation ou à la promotion de la
lecture publique, etc. :
13. Région bruxelloise

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de rcvenus aux ménages

33.01 Subventions aux bibliothèques (loi du 17 octo-
bre 1921), aux associations, aux organismes de
diffusion de la lecture publique. - Prix des
bibliothèques publiques et du jeu éducatif:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

33.02 Subventions-traitements allouées aux services publics

de la lecture reconnus en application du décret

du 25 février 1978 :

12. Région de langue française

Subventions aux services publics de la lecture au sein

de la Communauté française dans le cadre du

décret du 28 févier 1978 :

12. Région de langue française

33.03

Totaux pour le chapitre III .

131

6,5 1,1

1,1

1,1

13,0
2,3

4,0
1,0

4,0

12,0 4,9

9,9

",ci,,,';on;

1

Cr6dits
propos6s

pour 1984

1

7,6

17,0

3,3

0,1

4,0

16,9

4,0 0,1



39,4 12,1
10,7 2,6

14,0 - 14,0
4,0 4,0

14,7 18,0

0,7 -
21,0 18,0
4,0 4,0

25,7 22,0

5,0 1,8 6,8
15,0 2,0 17,0
13,2 13,2 0,1

-5,.1 O,l
-5,3 - 0,1

5 - III - N° 1

TITRE

( 24 )

(En millions de fr3ncs)

Art. LIBELLES

I. - DEPENSES COURANTES

c",""

1

c,édi"

1

alloués ,lIPP!L:Jj1çntaircs
pour 1984 O!!1Il(X'l;OlJr,lntC

(3: (4)(1) (2)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43.01 Subventions aux bibliothèques reconnues

17 octobre 1921) :

12. Région de langue française

13. Région bruxel10ise

(loi du

43.02 Subventions-traitements allouées aux services publics

de la lecture reconnus en application du décret

du 28 février 1978 :

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 63. ~ Lecture publique et
Promotion des Lettres:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

SECTION 64

JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature

relatives aux activhés du service, aux collabora-

tions à des activités d'organisation de jeunesse,

de centres de jeunes et de conseils de jeunesse

et aux frais de secrétariat du CJEF :

11. Communauté française

12.40 Service de l'Education permanente: dépenses de

toute nature relatives aux activités du service et

aux collaborations à des activités d'organisation

d'éducation permanente:
11. Comml1nauté française.

12. Région de langue française

B. Région bruxelloise

Totaux pour le §
2 ,

Totaux pour le chapitre 1 .

"'d"nio",

1
(5)

51,5

13,3

0,1

0,1

0,7 1,5 2,2



66,0 1,7 67,7

26,8 4,1 10,9

79,5 5,8 73,7

8,9 7,9

-~

5,3

4,8 S,R

4,1 2,1 0,1

--- --~-
14,2 7,9 0,1

( 25 ) 5-III-N"1

Art. LIBELLES

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subventions aux centres de jeunes: fonctionnement

et intervention dans la rémunération des anima-

teurs :

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise,

33.03 Subventions relatives à des activités particulières, à

des activités d'organisations de jeunesse (décret

du 20 juin 1980) et des centres de jeunes, etc. :

11. Communauté française

33.11 Subventions aux organisations générales, régionales

et locales d'éducation permanente reconnues,

etc. :

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

.13.12 Fonds de promotion socioculturelle des travailleurs:
première et deuxième tranches du fonds, etc. :

12. Région de Jangue française

Totaux pour Je chapitre III .

Totaux pour la section 64. - Jeunesse et Education
permanente:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

(J)
1 ~

IZid",,''''''

1

65,9

20,9

1,1 67,0

18,82,1

6,2 2,0 8,2



~~~U~
~I~

~~~W

~I~

U
~U

14,0 0,4 14,4
7,3 0,5 7,8

0,9

2,1 0,5 2,6

0,5

1,4

5-III-N"1 ( 26
)

(En millions de francs)

Art. LIBELLES

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES

Cc";"

1

C,id;"

\

al10ués sUpplL'll1Cnt:lircs
pot.'~ 1984 année courante

(3) (4)

R"':::;U",

1 1

(1) (2) (6)

SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Service de l'Audiovisuel, dépenses de toute nature
relatives aux actions d'animation et de produc-
tion, etc. :
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

12.31 Service de l'Audiovisuel: dépenses de toute nature
relatives à la Commission de l'audiovisuel :
11. Communauté française.

Toraux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

32.01

Autres subventions aux entreprises

Subventions à la production cinématographique:
11. Communauté française
13. Région bruxellqise

Totaux pour les articles 32 .
Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subventions aux associations pour la promotion et
la diffusion de l'audiovisuel, dont la médiathè-
que de la Communauté française de Belgique:
13. Région bruxelloise

Totaux pour les articles 33 .

Totaux pour le chapitre III .



1,.\

0,2

1,0 0,7

2,7 0,7

34,2

49,5 23,8

13,1 6,8

96,8 30,6

( 27 )

An. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES

5-III-N"1

(En millions de francs)

(1) (2) (6)
1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.02 Mise en valeur de la Communauté française à l'inter-

vention du Service public de la Radiodiffusion:

11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 65. - Audiovisuel :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE

Il. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

(3)
1

(4)

K''',''cim"

1

5,3 5,3 3,9

3,9

-,-

3;1

--
3,9

7,8

0,1

5,8

13,7



2,1 1,9 4,0

6,3 2,0 8,3

25,3 4,0 29,3

0,4 0,1 Il.5

-- ---
8,0

-- --
8,0 0,1

---

8,0 0,1

5-III-N'l ( 28 )

(En millions de francs)

An. LIBELLES

TITRE 1
- DEPENS"S COURANTES

Crédits
proposés
pour 1984

1

Cn'di"supplémentaires
années

antérieures(7)(1) (2)

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 71

AFF AIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au personneI

de la Communauté française:

11. Communauté française

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation cn rapport avec l'occu-
pation des locaux, etc. :

11. Communauté française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout,

etc. :

11. Communauté française

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel

de la Communauté française pour charges réelles

et dégâts matériels, etc. :

11. Communauté française

Totaux pOUf le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 71.
- Affaires générales:

11. Communauté française

Crédits
alloués

pour ]984

\

Cn'di"

~

1

supplémentaires
année courante

(4} (6)

Rld,,",n,

1(5)(3)

0,1 0,1

---
0,1



(29) 5-III-N'l

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

C.cdl"

1 1

Art. LIBELLES
s,::;~;i'~!~~::~~~~c;

Réductions

(1) (2) (3) (4) (S)

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens nolt durables et de services

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à

l'organisation de colloques ou journées d'études:

11. Communauté française 2,0 1,0 3,0

12.22 Paiement de primes d'assurances, d'impôts, de taxes,

de redevances divers, etc. :

11. Communauté française 5,0 - 2,5 2,5

12.23 Publicité, relations publiques, production et diffusion
de matériel de promotion et d'information, etc. :
11. Communauté française 5,0 1,0 6,0

Totaux pour le § 2 . 2,0 2,5

Totaux pour le chapitre 1 . 2,0 2,5

CHAPITRE !JI

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux syndicats d'initiative, etC. :
12. Région de langue française 13,0 3,8 - 16,8

33.02 Subventions aux organismes nationaux de tourisme:
cotisations, participations, etc. :
11. Communauté française 1,0 1,0

---
Totaux pour le chapitre III . 3,8 1,0

--
Totaux pour la section 72.

- Tourisme:
11. Communauté française 2,0 3,5
12. Région de langue française 3,8
13. Région bruxelloise

-

5,8 3,5



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,édi"

1 1

Crédits

1

C"di"LIBELLES alloués supplémentaires RéduCtions proposés supplémentaires
pour 1984 année courante pour 1984 années

antérieures
(2) (3) (4) (SI (6) (71

1,0 57,0

-
1,0

1,0 1,0

1,0 1,0

11,0 4,6

3,8

-
14,8 4,6

5-III-N°l ( 30 )

(1)

Art.

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.41 Achat de matériel non durable:

11. Communauté française. 1,6 1,0 2,6

Totaux pour le § 2 . 1,0

----
Toraux pour le chapitre 1 . 1,0

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subventions aux fédérations sportives francophones:

11. Communauté française. 58,0

Totaux pour le chapitre III ,

Totaux pour la section 73.
- Education physique et

Sports:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

----

TOTAUX POUR LE SECTEUR SPORT ET
TOURISME:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxeJloise .



(31) 5-III-N'1

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits
1 C,Id;"

1 1

Crédits

1

Crero"
Att. LIBELLES alloués

l

'"ppllmon";,,, Réductions proposés supplémentaires
pour 1984 année courante pour 1984 années

antérieures
(1) 1 (2) 1 (3) (4) (5) (6) (7)

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION
(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12,71 Service des Etudes et de la Recherche scientifique:
dépenses courantes relatives aux activités du ser-

vice et aux études et enquêtes dans les domaines

de la santé et de l'enseignement:

21. Communauté française 11,0 3,0 14,0

Totaux pour te § 2 . 3,0

-~
Totaux pour le chapitre 1 . 3,0

-~
Totaux pour la section 81.

-
Affaires générales:

21. Communauté française 3,0

SECTION 82

FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et servic~s)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Dépenses de toute nature relatives à la formation
continuée:
11. Communauté française 47,0 3,0 50,0

12.40 Service de la formation des animateurs socio-cultu-
rels : dépenses de toute nature relatives aux
activités du service:
Il. Communauté française 15,5 1,0 16,5

Totaux pour le § 2 . 4,0

-~
Totaux pour le chapitre 1 . 4,0



33.30 Subventions pour la qualification professionnelle des

personnes travaillant dans l'agriculture:

12. Région de langue française 7,2 1.8

33.31 Indemnités de promotion sociale aux agriculteurs et

à leurs aidants :

11. Communauté française 1,1 - 0,5

33.41 Indemnités de promotion sociale pour les travail-
leurs; crédits d'heures:
21. Communauté française 5,7 0,5

-
Totaux pour le chapitre III . 22,5 2,8

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVEN:JS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus

aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions à l'Office national de l'Emploi pOUf la

formation professionnelle:

11. Communauté française 386,0 20,6

12. Région de langue française 498,0 26,5

13. Région bruxelloise 166,0 8,9

5-III-N'l ( 32 )

TITRE l, - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

An.
Crédits
alloués

pour 1984

Crédits
proposés
pour 1984

1

C,édit,
supplémentaires

années
antérieures

(71(1) (3)
1

Credi"

1

supplémentaires
année courante

(41

LIBELLES

(2.)

Réd:"'"

1

(6)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.20 Subventions pour la formation permanente dans les

classes moyennes:

12. Région de langue française. 444,7

33.23 Subventions à l'Institut des Classes moyennes desti-
nées à couvrir les charges immobilières pour les
Centres de formation:
12. Région de langue française

Subventions aux centres de formation d'aides fami-
liales et d'aides seniors:
21. Communauté française. 4,5

20,0

3.1.24

11,2

9,0

455,9

29,0

2,3 2,2

9,0

0,6

6,2

406,6

524,5

174,9



(33) S-III-N'l

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,éili"

1 1

Crédits

1

Cdd'"Art. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires
pOUf 1984 année courante pour 1984 années

antérieures
(1) (2) (3) (4) (5) (6) m

Transferts de revenus aux provinces, communes

et organismes assimilés

43.65 Subvention à des centres de formation d'aides fami~

liales et d'aides seniors:

21. Communauté française 4,0 2,8 1,2

Totaux pour le chapitre IV . 56,0 2,8

---~--
Totaux pour la section 82.

-
Formation:

11. Communauté française 24,6 0,5

12. Région de langue française 48,5

13. Région bruxelloise 8,9

21. Communauté française O,S 5,1

82,5 5,6

SECTION 83

ENSEIGNEMENT

ET FORMATION ARTISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel

de la Communauté française:

11. Communauté française 0,1 0,1

12. Région de langue française 0,8 0,6 0,2

13. Région bruxelloise ],4 - 0,6 0,8
_-

1,3

11.05 Dépenses diverses de service social autres que les
achats de biens patrimoniaux:

12. Région de langue française 0,] 0,1

--
Totaux pour le § 1 . 1,4

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.D1 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française 0,8 0,2 0,6

12. Région de langue française 2,3 0,4 1,9

0,6



~~~~~~1,0

~~~1

-

~~~~-

U

~~~~~~~~~~~~~~U

-

5-III-N"1 ( 34 )

Art. LIBELLES

TITRE I. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1} (2} (6)

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occu-
pation des locaux, etc. :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

12.03 Dépenses de consommation énergétique

etc. :

11. Communauté française

13. Région bruxelloise

12.04 Location J'installations mécanographiques:

11. Communauté française.

12. Région de langue française.

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel
de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, etc. :
13. Région bruxelloise

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du
département, etc. :
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de
biens nOn durables, etc. :
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

12.20 Distributions des prix, excursions, etc. :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

12.22 Organisation d'expositions, manifestations, etc. :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

12.25 Organisation de cours de perfectionnement, etc. :
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

\

poue

(3}

: mazout,

1 (11

R"d",,"""

1
(5)

7,6

6,0

4,9

3,8

7,0

0,7

0,3

0,2

1,4
0,7

0,7
2,0
1,0

0,2
0,5

0,3
0,3
0,3

0,5
4,0
1,9

7,8
6,2
4,0

---

2,4
6,0

-------

0,2

-----

0,4

0,4

0,1

1,3

0,7

--

0,1
0,3

--

0,1
0.1
0,2

0,3
0,5
0,3



TITRE 1
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

c,éd;"

1 1

Crédits

1

C,'dÜ,
Art. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1984 année courante pour 1984 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

( 35 ) 5-III-N'1

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, etc. :

11. Communauté française

13. Région bruxelloise

J,a
0,4

0,6
0,1

0,4
0,3

-----
0,7

--
Totaux pour le § 2 . 1,2 14,2

--- --
Totaux pour le chapitre 1 . 1,2 15,6

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de
deuxième catégorie officielles subventionnées:

12. Région de langue française 77,4 JO,O 67,4

43.04 Subventions de ionctionnement aux écoles de musi.
que de première catégorie, ainsi qu'aux acadé-
mies de dessin, etc. :
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

.1R,9
24,5

4,0
3,0

42,9
27,5

43.05 Subventions-traitements aux établissements d'en-
seignement artistique officiels subventionnés:
13. Région bruxelloise 326,6 8,5 335,1

---
Totaux pour les articles 43 . 15,5 10,0

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux acade-
mies et écoles de dessin, etC. :
12. Région de Jangue française jX,6 1,4 22,0

44.05 Subventions-traitements aux établissements
gnement artistique libres subventionnés:

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

d'ensei-

81.5

1,.5

3,9
233,7

77.6

237,2

~- ---
Totaux pour les articles 44 . 3,4 7,4

Totaux pour le chapitre IV 18,9 17,4

---
Totaux pour la section 83.

-
Enseignement et For-

mation artistiques:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

0,8
7,6

11,7

3,5
20,3

9,2

20,1 33,0



TITRE L
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

Crédits

1

Credi"

1 1

CréditS

1

C,édi"
LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés lupplém~ntaires

pour 1984 année courante pour 1984 années
antérieures

(2) (3) (4) (5) (6) (7)

10,2 331,3 33,7

11,8 - 97,7 7,0

-
11,8 10,2 40,7

-
11,8 10,2 40,7

10,2

11,8

11,8 10,2

25,4 4,0

\6,1 30,5

32,4 9,2

3,5 5,1

117,4 48,8

489,0 217,5

5-III-N"1 ( 36 )

(1)

An.

SECTION 98

INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Dépenses en matière d'inspection médicale scolaire:

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

341,5

85,9

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 98.
- Inspection médicale

scolaire:

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

33,7

7,0

40,7

TOTAUX POUR LE SECTEUR ENSEIGNEMENT
ET FORMATION:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

21. Communauté française.

33,7

7,0

40,7

TOTAUX POUR LE TITRE L - DEPENSES
COURANTESDU BUDGETDE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE. 63,7



(37) 5-III-N'l

TITRE fi - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Crédits

1

C,édi"

1 1

Crédits

1

Credi..
A", 1 LIBELLES alloués suppMmentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1984 année courante pour 1984 années
antérieures(1) 1 (2) (3) (4) (5) (6) (7)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
- CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.61 Tourisme.
-

Subventions pour l'achat de bâtiments
destinés à la promotion du tourisme:

11. Communauté française:
Crédits d'engagement 133,4 8,0 125,4
Crédits d'ordonnancement 99,5 8,7 90,8

51.62 Tourisme. -
Subventions pour l'achat de bâtiments

destinés au développement de l'équipement tou-
ristique régional:

11. Communauté française:
Crédits d'engagement 236,0 4,7 240,7
Crédits d'ordonnancement 200,6 - 2,8 197,8

Totaux pour le chapitre V :

Crédits d'engagement, 4.7 8.0

Crédits d'ordonnancement. 11,5

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

63,12 Patrimoine.
-

Subventions pour travaux de restau-
ration de monuments et édifices classés ouverts
aux cultes:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement 30,S s,n 35,5

Crédits d'ordonnancement 30,0 5,0
-

35,0



5 - III - N° 1
( 38 )

Art. LIBELLES

TITRE II - DEPENSES DE CAPITAL

(11 (2)

63.41 Culture.
-

Subventions pour l'achat de bâtiments
et de travaux de construction, etc. :

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

63.51 Sports. -- Subventions pour l'achat de bâtiments et

de travaux de construction, etc. :

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

63.52 Subventions à l'acqui."ition de bâtiments et aux tra-
vaux de construction, etc. :

12.Région de langue française:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise
-

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

63..\3 Sports.
-

Subventions pour travaux d'aménagement,

etc. :

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement,

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement,

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.11 Patrimoine.
-

Restauration d'édifices classés ou
d'ensembles architecturaux, etc, :

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

pour

(1)

102,0

125,0

1&,4

9,4

408,n

.175,0

74,5

28,5

25,0

20,0

35,5

29,1

430,0

23,0

11,6

458,0

6,6

(En millions de francs)

,5)
1

(6)

40.0
95,0

62,0

.10,0

6,0

25,0

3,4

85,1

333,4

322,9

41,6

4,5

17,0

70,0

11,5

4.10,0

23,0

10,0

25,0

10,0

----

129,6
461,4

5,0
5,0

30,5
24,1



36,.Z 50,.1 86,5

.18,5 25,0 13.5

57,2 29,3 86,5

45,0 29,0 16,0

29,7 76,3 106,0

38,0 15,0 23,0

1OH,8 108,8

115,5 70/1 45,5

171,8 21,3 150,.\

135.0 86,0 49,0

89,0 20,0 69,0

114,2 60,0 54,2

75,0 75,0

170,0 170,0

65,0 65,0

145,3 8,0 153,3

156,4 7,6 164,0

LIBELLES

TITRE II - DEPENSES DE CAPITAL

( 39 )

(En miUions de francs)

5-III-N"1

M"

I

(1) ;2) (6)
1

72.41 Culture.
- Achat de terrains et de bâtiments, etc. :

11. Communauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement .
Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise;
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

72.51 Sports.
- Achats de terrains et de bâtiments, etc. :

11. Communauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

72.52 Achat de terrains et de bâtiments.
-

Construction,
etc. :

11. Communauté française:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise;
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

72.61 Tourisme. - Achat de terrains et de bâtiments, etc. :

12. Région de langue française;
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

72.71 Enseignement artistique.
-

Achat de terrains et de
bâtiments, etc. :

13. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

(3)
1

(4)

RCd,,,,",,",

115)

8,4

8,4

8,4

8,4



TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

CréditS

1

C,édiu

1 1

Crédits

1

C,ôdiu
LIBELLES 1 alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1984 année courante pour 1984 années
antérieures

(:1) 1 (3) (4) (5) (6) (7)

55,0 8,0

75,0 106,5

55,3 151,4

619,6 558,4

96,9 32,9

88,0 106,4

--

5-III-N°1 ( 40 )

(1)

A..,

72.81 Classes moyennes. - Achat de terrains et de bâti-
ments.

-
Construction, aménagement et premier

équipement de bâtiments:

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits J'ordonnancement

13,0
7,0

13,0
7,0

13. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement

14,0 14,0

--
Totaux pour le chapitre VII :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

190,9

324,6

54,7

298,4

--~ --
Totaux pour la section 38.

- Infrastructure
-

Constructions ct totaux pour le secteur Infra~
structure et Patrimoine:

11. Communauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

TOTAUX POUR LA PARTIE 1.
- CREDITS DES-

TINES A LA REALISATION DU PROGRAMME
D'INVESTISSEMENTS

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

207,2
782,6

192,3
771,3



( 41 )

An. LIBELLES

TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL

Crédits
alloués

pour 1984

1

C,'di"

1

supplémentaires
année courante

(4)

5-III-N'1

(En millions de francs)

Il) 12) 161

PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES

A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION DI

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF DE LA COM-
MUNAUTE FRANÇAISE CHARGE DES
AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 01.
-

Dépenses de Cabinet
du Ministre-Président de t'Exécutif de la Com-
munauté française, chargé des Affaires culturelles
et des Relations extérieures:

11. Communauté française

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE DES

AFFAIRES SOCIALES DE LA COMMUNAUTE

FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 02.
-

Dépenses de Cabinet
du Ministre des Affaires sociales de la Commu-
nauté française:

11. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR CABINETS DE
L'EXECUTIF:

11. Communauté française

(3)

1,9

1,0

Rlduct;on,

\
(S)

0,5

---
0,5

~---~--~

0,5

0,5

1,2

1,2

1,2

1,2

Crédits
proposés
pour 1984

\

Cdd'"mpplémentaires
années

antérieures(7)

0,7

---

--

1..5
~-------

--~-

~~---



44,7 3,0 47,7

500,0 31,8 531,8

1,0

7,0

34,8 7,0

5-III-N"1 ( 42 )

An, LIBELLES

TITRE n, -
DEPENSES DE CAPITAL (En milJjons de francs)

(1) (2) (6)

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprÎse

61.30 Hôpitaux.
-

Dotation annuelle au Fonds de con-

struction d'institutions hospitalières et médico-

sociales (charges) :

21. Communauté française.

61.33 Hôpitaux.
-

Dotation annuelle de base au Fonds de

construction d'institutions hospitalières et médi-

co-sociales (financement des subventions) :

21. Communauté française.

Transferts de capitaux aux provinces, communes

et organismes assimilés

63.26 Logement troisième âge.
-

Subventions aux pou-

voirs régionaux et locaux à titre d'intervention

de la Communauté dans les charges d'amortisse-

ments d'emprunts, etc. :

21. Communauté française

63.27 Crèches.
-

Subvcntions aux pouvoirs publics régio-

naux et locaux à titre d'intervention de la Com-

munauté dans les charges d'amortissement

d'emprunts, etc. :

21. Communauté française.

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour 1a section 38.
- Infrastructure -

Constructions :

21. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUCTU~
RE ET PATRIMOINE,

21. Communauté française.

Crédits
alloués

pour 1984

(3)
1

Cc/d;"

1

supplémentaires
année courante

(4)

Rédo,,;o",

1

(5)

10,0

2,0

---

.14,8

Crédits
proposés
pom 1.984

1

Cred;"
supplémentaires

années
antérieures

(7]

6,0 4,0

1,0

~--

--

~~

7,0



( 43 )

Art. LIBELLES

TITRE II.
- DEPENSES DE CAPITAL

Crédits
alloués

pour 1984

'

-C"d;"
-

\

supplémentaires
année courante

(4)

5 - III - N" 1

(En millions de francs)

(1) (2) (6)

SECTEUR AFF AIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens

de transport terrestre:

21. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 41. - Affaires générales:
21. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIA-
LES:
21. Communauté française

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

Activités pluridisciplinaires

63.51 Subventions d'aménagement !;:t d'équipement aux
théâtres, aux associations et initiatives tendant

à développer la promotion et la diffusion artjsti~
qucs, l'éducation permanente, aux centres cultu-

rels, maisons de la culture, foyers culturels, aux

bibliothèques publiques, aux a.~sociations et

organismes d'audiovisuel :

12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI .

(3)

3,9

Réduct'nn'

1

(5)

0,5

~--~~-
0,5

11,1

1,9

0,5

0,5

1,6

1,8

3,4

3,4

Crédits
proposés
pour 19H4

\

C,ld;"
supplémentaires

années
antérieures

(7)

4,4

--

---

~---

9,5
0,1

-----



( 44 )

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Crédits

1

C,éffi"

1 1

Crédits

1

C,éd;"
LIBELLES 1 alloués mpplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1984 année couraote pour 1984 années
antérieures

(2) (3) (4) (5) (6) (7J

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

Activités tJluridisciplinaires

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre:

11. Communauté française ,o,n 3,0 27,0

74.06 Achats de biens mis à la disposition d'organismes

culturels:

11. Communauté française 59,4 3,4 - 62,8 0,3

- ----
Totaux pour le chapitre VII . 3,4 3,0 0,3

-
Totaux pour la section 61.

-
Affaires générales:

11. Communauté française 3,4 3,0 0,3
12. Région de langue française. 1,6
13. Région bruxelloise 1,8

3,4 6,4 0,3

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Arts plastiques et graphiques

74.21 Acquisition d'œuvres d'art par le service des arts
plastiqucs :
11. Communauté française 7,6 3,0 4,6

---~----~ --
Totaux pour le chapitre VII . 3,0

CHAPITRE VI!!

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits ct participations aux entreprises

Théâtre

81.01. Dépcnses de coproductions théâtrales avec la RTBF:
11. Communauté française 15,8 15,8 10,0

---
Totaux pour Je chapitre VIII. - 10,0

-
Totaux pour la section 62. - Promotion et diffusion

Artistique:
11. Communauté française 3,0 10,0

5-III-N"1

An.
(1)
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An. LIBELLES

TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL

Crédits
alloués

pour 1984

1

C,éd",

\

supplémentaires
année courante

(4)

5-III-N"1

(En millions de francs)

(1) (2) (6)

SECTION 63

LECTURE PUBLIQUE

ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

61.01 Transfert à un Fonds d'aide à l'édition et à la publi-
cation:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section 63.
-

Lecture publique et
Promotion des Lettres:
11. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

51.01

Transferts de capitaux aux entreprises

Octroi de primes en vue de promouvoir la moder-
nisation, la création ou l'agrandissement d'établis.
sements hôteliers:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

51.02 Primes en vue de promouvoir la création, l'agran-
dissement et la modernisation de terrains de
camping, de camping à la ferme, de gîtes ruraux,

de gîtes à la ferme, de meublés de tourisme et
de chambres d'h6tel :
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre V .

(3)

10,0

Rédu,tion,

1

(5)

3,2

3,2

3,2

---~-

15,0

5,0

11,5

6,6

6,6

6,0

1,6
1,8

9,4

1,0

1..7

5,8

8,5

Crédits
propo~é-s
pour 1984

1

C,édi~
Gupplémcntaires

années
antérieures

(7)

13,2

----

~-

----

10,3

--
10,3

14,0
3,3

3,5
1,6

5,7

5,1



2,0

-
2,0

~-~-

2,0 5,8

1,0

1.7

--
2,0 8,5

3,7 5,8

1,0 3,5

1,7 1,6

--
3,7 8,5 5.1

5-III-N"1 ( 46 )

Art. LIBELLES

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Crédits
proposés
pour1984

1

C,/di"
supplémentaires

années
antérieures

(7)(1) {2}

Crédits
alloués

pour 1984

(3)

.

1

C,'di"

1

supp~émentaires
annee courante

(4)

Réd,,,ion,

1

(5) (6)

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.01 Apport de capitaux en vue de constituer un fonds

de roulement à des ASBL de gestion des centres
touristiques et sportifs:

11. Communauté française.

Totaux pOUf le chapitre VIII.

Totaux pour la section 72.
- Tourisme:

11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre:

Il. Communauté françai1;e

Totaux pour Je chapitre VII .

Totaux pour la section 73. - Education physique et
Sports:
11. Communauté française.

TOTAUX POUR LE SECTEUR
TOURISME:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

SPORT ET

6,0

6,6 1,7

1,7
~~~-~~

1,7

8,0

--

3,5
J,6

----
5,1

8,.1

~-----

~-



( 47 )

An, LIBELLES

TITRE Il, -
DEPENSES DE CAPITAL

Crédits
alloués

pour 1984

1

C,ldi"

1

supp~émcntaires
annee courante

(4)

5-III-N"1

(En millions de francs)

Crédits
proposé;;
pour1984

1

C<édi"
supplémentaires

années
antérieures

(7)(1) (2) (6)

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 01

DIVERS

01.01

Non réparti économiquement

Financement de programmes de recherches appli-
quées en vue d'assurer l'innovation ainsi que
l'amélioration des services de la Communauté
française:
21. Communauté française;

Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancemenr

Totaux pour le chapitre 01 :
Crédits d'engagement. .
Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 81. - Affaires générales:
21. Communauté française:

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

SECTION 82

FORMATION

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

6151

Transferts de capitaux

aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

Subventions à l'Office national de l'Emploi pour

investissements en rapport avec les Centres de

formation professionnelle dans la Communauté
française:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI .

Totaux pour la section 82.
- Formation:

11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

(3)

JO,O

10,0

Rldu'''u"'

1

(5)

5,0

5,0

~-~-~.-

5,0

5,0

~-~------

171,5

210,0

70,0

5,0

5,0

9,1

11,1

3,~

~-~-----_.-

24,0

9,1

11,1

3,8

24,0

15,0

15,0

--

---_.-----

180,6
221,1

73,8

-~--



0,7 2,8
0,3 1,2

1,0 1,8

1,0 l,a

31,8 38,8
4,6 1,4
5,9 2,0

31,8 10,5
~-

31,8
1,0 5,3

6,2

32,8 11,.1

--

40,9
12,1 5,3
3,8 6,2

5,0
5,0

5-III-N"1 ( 48 )

(En millions de francs)

Art. LIBELLES

TITRE II -
DEPENSES DE CAPITAL

Crédits
proposés
pour 1984

(1) (2)

SECTION 83

ENSEIGNEMENT

ET FORMATION ARTISTIQUES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBliC

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

63.01 Subventions d'équipement à l'enseignement
que officiel subventionné:

12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

64.01

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

Subventions d'équipement à l'enseignement artistique

libre subventionné:

12. Région de langue française

Totaux pour le chapitre VI .

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier et matériel:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 83. -
Enseignement et For~

mation artistiques:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR ENSEIGNEMENT
ET FORMATION:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.
21. Communauté française:

Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

TOTAUX POUR LA PARTIE Il.
-

CREDITS QUI
NE SONT PAS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT:
Crédits non dissociés
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

Crédits
alloués

pour 1984

artisti-

(31
1

Cddi"

1

supp1émentaires
année courante

~ 1

C,é&"
supplémentaires

années
antérieures

(7)

Rlducrion,

1

(5) (6)

3,5

1,.1

0,8

7,0

6,0

7,9

102,9
5,0

5,0

37,6 15,4
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Vu pour être annexé au projet de décret du
27 novembre 1984.

Le Ministre-PTlisident de l'Exécutif
de la Communauté française,
chargé des Affaires culturelles
et des Relations extérieures,

Ph. MOUREAUX.

Le Ministre des Affaires sociales,
de la Communauté française de Belgique,

Ph. MONFILS.

Le Ministre de la Santé et de l'Enseignement
de la Communauté française de Belgique,

R. URBAIN.



S - III - N° 1

PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,

CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES
ET DES RELATIONS EXTERIEURES

ART. 12.06.
-

Loyer des biens immobiliers des divers ser-

vices du Cabinet, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire amnées antérieures

francs.

0,5 million de

Fa.ctures jntroduites tardivement.

ART. 12.07. ~ Frais de premier établissement du Cabinet, etc.

11. Communauté française.

R6duction : 0,1 miHion de francs.

Crédit jugé sufEisant.

ART. 12.19.
-

Frais de fonctionnement du Cabinet.

11. Communauté française.

Crédit supplémentajrc : 1,3 million de francs.

Adaptation aux besoins r-bels.

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

ART. 11.02.
-

raitements et indemnités du personnel du
Cabinet.

11. Communauté française.

Réduction: 1,3 miHiol1 de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 11.06.
-

Remboursement des traitements et indemnités
du personnel du Cabinet mis à disposition par des admi.

rtistrations dépendant du pouvoir national.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,3 mi,Jli'Oll de francs.

Adaptation aux besoins réels.
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ART. 12.19.
-

Frais de fonctionnement du Cabinet.

11. .communauté française.

Crédiit supplémentai)'"es années antérieures: 0,1 million de

francs.

Factures introduites tardivement.

SECTION 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

ART. 12.07.
-

Frais de premier établissement du Cabinet, etc.

11. Communauté françaiSie.

Ré.duction : 0,2 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 12.19.
-

Frais de fonctionnement du Cabinet.

11. Communauté française.

Crédit wpplémentai.re : 0,2 million de franGs.

Adapta.tion aux besoins 'reels.

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

ART. 11.05.
-

Dépenses diverses de services sociales autres
que les achats de biens patrimoniaux.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Crédit destiné à couvrir la subvention à verSer à l'ASBL
Sen'ja social des services de !'Exémtif de la Communauté
francaise.

ART. 12.05. ~ Indemnités généralement quelconques au per-

sonnel de la Communauté fraçaise, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaj,re : 3,1 millions de francs.

Regroupement de crédits Înitialement prevus au secteur des

Affa.ires sociales
-

section 45
-

Proteotion de la Jeunesse.

Indemnisation des déplacements de service du personnel des

services sociaux près les comités ,de prot,ection de la jeunesse.

ART. 01.01.
-

Provision en vue de couvrir des charges résul-
tant de la hausse de l'indice des prix.

11. Communautç frança,Îse.

Réduction: 69,9 millions de fmucs.



ART. 01.04. ~ Dépenses de toute nature en rap1Jort avec le
transfert des services de la Communauté française.

11. Communauté française.

Réduction: 2,1 millions de francs.

Crédit transféré à l'article 11.05.11.

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 36

AFF AIRES GENERALES

ART. 12.05. ~ indemnités généralement quelconques au per-

sonnel de la Communauté française, etc.

11. Communauté française.

Crédit suppJémentaire années antérieures

francs.

Adaptation aux besoins réels.

0,2 million de

SECTION 37

EQUIPEMENT
- ECONOMAT

ART. 12.02.
-

Dépenses de consommation en rapport avec

l'occupation des locaux, etc.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentatire : 1,1 million de francs.

AdaptaÜon aux besoins réels.

Crédit supplémentaire anln'(~es antérieures

francs.

0,1 million de

Factures introduites tardivement.

ART. 12.04.
-

Location d'in.stallations mécanographiques.

12. Région de langue française.

RéduCtion: 0,2 minion de f.rancs.

Créd:i,t devenu sans objet.

ART. 12.07.
-

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables, etc.

12. Région de langue iran~abse.

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

Adaptation aux besoim.s réels.

CréditsuppJémenrtaire années antérieures

francs.

Factures introduites tardivement.

0,1 million de

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
- CONSTRUCTIONS

ART. 41.30.
-

Hôpitaux.
-

Dotation annuelle au Fonds de
construction d'institutions h05.fJitalières et médico-socia-
les, etc.
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21. Communauté française.

Crédit supplém:entaire : 43,9 millions de fr~ncs.

La majoratoion concernée doit permettre de financer les
charges réelles d'intérêt il payer au Crédit communal de

Belgique.

ART. 41.31. -
Maisons de repos et Centres de service com-

mun intégrés.
-

Dotation annuelle au Fonds d'institutions
hospitalières et médico-sociales, etc.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 10,0 millions de francs.

1,;1 majoration ,conœrnée doir permettre de financer les

cha.rges réelles d'intérêt à payer au Crédit communal de
Belgique.

ART. 43.21.
-

Logements troisième âge. RT Subvention aux

f}Üuvoirs publics régionaux et locaux, etc.

21. Communauté français.e.

Réduction: 4,0 millions de fran-cs.

La réduction visée compenSJe partiellement les majorations

dom question aux articles 41.30 et 41.31. Elle tient compte

égalemt'nt des besoins réels.

ART. 43.22. -
Crèches.

-
SubtJentions aux pouvoirs publics

régionaux et locaux, etc.

21. Communauté française.

Réduction: 1,0 million de fra:ncs.

La réducion vi'sée compen:Sie partiellement les majorations

dont question à l'a,rticle 43.21.

ART. 4330.
-

Charges d'intérêts d'emprunts.

11. Communauté fr.ança1:sc.

Réduction: 10,0 miHions de francs.

Les besoins réels justifient la réduction proposée.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

ART. 12.30.
-

Dépenses de toute nature relatives à la conser-
vation, la restauration et la mise en valeur du patrimoine
culturel.

12. Région de langue française.

CrtSdit supplémentaire: 30,0 milliOJl1s die francs.

Tr'ansfcrt à l'article 33.03.

ART. 33.01.
-

Subventions aux associations en vue d'études

et d'activités concernant la défense et la mise en valeur du
patrimoine culturel.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémontaire : 0,5 milliün ,de francs.

Adaptation aux besoins réels~
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ART. 33.03.
-

Subventions aux musées privés et associations
de musées privés pour l'acquisitiond'œuvres et la réali-
sation de travaux.

12. Région de langue française.

Réduction: 30,0 millions de francs.

Transfert à l'a,tticle 12.30.

ART. 33.04.
-

Suhuentions aux organismes qui aSSurent U1te

action éducative dans les musées.

12. Région de langue française.

Réduction: 1,0 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 33.06.
-

Subventions au Musée de l'autO.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

ART. 12.01. -
Honoraires des avocats et des médecins, etc.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,3 million de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 12.70.
-

Dépenses de toute nature en matière d'aide

sociale, familiale et de troisième âge.

21. Communauté française.

Crédit supplémenraire : 3,3 mi1lions de fra:ncs.

Augmentation du crédit afin de développer des actions

en matière d'aide sociale, familiale et de troisième âge.

Crédit supplémentaire années antérieures 0,1 million de

francs.

Factures introduites tardivement.

SECTION 42

AIDE SOCIALE

ART. 12.60. -
Dépenses de tOute nature en matière d'immi-

grés.

21. Communauté française.

Réduction: 0,1 million de francs.

CrédÜ jugé suffisant.

ART. 33.15.
-

Subsides aux associations créées afin de déve-
lopper la politique d'accueil, etc.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaiDe années antérieures

francs.

Factures introduires tardivement.

1,0 million de
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SECTION 43

AIDE SOCIALE SPECIALISEE

ART. 12.39.
-

Dépenses de toute nature relatives à la préven-
tion du handical) et à la promotion et l'intégration sociale
des personnes handicapées.

21. Communauté française.

Réducti:on : 8,5 minions de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 33.27.
-

Transfert à un fonds de soinsmédico-socio-

pédagogiques créé en vue du paiement des frais de loge-

ment, d'entretien, de traitement et d'éducation des per-

sonnes handicapées belges et étrangers.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 132,2 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins.

SECTION 44

FAMILLE

ART. 33.65. -
Subventions à des organismes d'études, d'édu-

cation, d'aide et de protection familiale.

21. Communauté française.

Crédit supp1émenrai,re : 14,9 miUions de francs.

Augmentation de crédit destinée à mieux adapter les sub-

ventions à la hausse de l'index.

ART. 43.65.
-

Subsides à des organismes d'études, d'éduca-
tion, d'aide et de promotion familiales.

21. Communauté françaiSie.

Crédit supplémcntaire : 5,1 millions de francs.

Augmentation Je crédit destinée à mieux adapter les sub-
vcnrions à la hausse de l'index.

SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

ART. 12.29. -
Frais résultant de transfèrement et de surveil-

lance de mineurs d'âge en application de la loi du 8 avril
1965 relativeà la protectionde la jeunesse.

21. Communauté françai,se.

Réduction: 3,1 millions de francs.

Transfert du crédit à l'article 12.05 de la section 31 -
Affaires générales -

Secteur Secrétariat général (frais de
déplacement des délégués des comités de proteotion de ,la
jeunesse).



ART. 33.05.
-

Subsides aux comités de patronage, à la
Commission royale des Patronages et de la Protection de
la Jeunesse, aux œuvres collaborant à la protection de la
jeunesse et aux œuvres s'occuÎJant de l'adoption d'enfants.

21. Communauté française.

Crédit supplémentair.e : 0,5 million de francs.

Ad3ptation du crédit aux besoins ,réels.

SECTEUR SANTE

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

ART. 12.30.
-

Dél;enses en matière de cotItrôle
sportif.

mJdico-

12, Région de langue fnmçaise.

Réduction: 1,0 million de francs,

Crédit jugé suffisant.

U. Région bruxelloise.

Réduction: l ,0 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 12.42, -
Dépenses de toute nature en matière d'édu-

cation sanitaire.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire années
de francs.

antérieures 6,4 milliom

Le paiement des soldes des subventions allouées pour la

réalisa:rion des programmes et campagnes en matière d'éduca-

tion sanitaire n'a
pu être mdonnancée avant la date de clÔ-

ture de l'année budgétaiïe de référence (1982).

ART. 41.01.
-

Subventions

l'Enfance.
l'Office de la Naissance et de

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 9,0 miUions de francs.

Crédit: de 9 millions sollicité pour le versement à l'ONSS

du produit de la modération salaria~e.

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

ART, 11.03.
- Rémunération du personnel actif en disponi-

bilité, etc.

11. CommunaUlté française.

Crédit supplémentaire: 0,3 miHion de francs.

Crédit lindispem.able pour les tnutements du personnel.
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ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

11. COI11l1lunauré française.

Crédit s'lpplémcntaire années antérieures

fr;-lnc-;.

0,4 million de

f\:tiemefJt de f:1CtUfe-Stmi1smi:ses ICiO dehors des délais.

ART. 12.02. -- Dépenses de cOil.wmmation en rapl;ort avec

l'occujhll;'on des locaux, etc.

1J. C0111tUun:1uté frança.ise.

Cr{dll: supplémentaire années antérieures

francs.

0,4 miJ1ion de

Paie111.:nt de factures à charge du budget 1982 transmises

en tkho!'s des délais.

ART. 12.07.
-

Frais cxcepionnels de seniices et d'acquisi-
tions de hiens non durables, etc.

\ 1. CotnmunaUté fmnçai,se.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Crédi,t nécessJire pour des déménagements.

ART.1~.20.
-

Dépenses de toute nature rclatiues tlUX enquê-

des ci :i j'organisation de réunions, etc.

Il. Communauré française.

Crédit supplément:lire : 0,9 millio'11 de francs.

Crédits nécessaires pour deux llouvel1es

recherches.

conv,entions-

ART. 12.26.
-

Dépenses courantes relatives al/X expériences

i,ilotes dmls certains secteurs spécifiques, etc.

11. CÜIll!l111nauré fratlça,ise.

Crédit sl1pplémen1ai;re a,nnées anrérieures

francs.

0,1 million de

Paiement du solde d'une convention non liquidée et enga-
gée à charge du budget 1982.

ART. 33.04.
-

Subvention à l'Association intercommunale cul-

turelle de Bruxelles, ASBL.

13. Région bruxellüise.

Crédit supplémentaire années antérieures: 4,0 millions de

francs.

Subventions des ann-écs 1982 et 1983 non ,J.iquidées.

ART. 01.01.
-

Frais de locaux relatifs à des immeubles appar-
tClhmt à [il Communauté française et affectés à des fins
culturelles.

11. Commrullaurré française.

Crédit supplémentaire a:nnéesantérieures : 2,0 millions de

francs.

Montant nécessaire pour le paiement des dmnièœs factures

de j'a:nnée 1983 concernant,Je Centre Rogier (Théâtre national

dc Belgique).
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SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

ART. 12.30.
-

Dépenses de toute nature relatives au fonc-
tionnement du Centre du Botanique.

11. Communauté française.

0,5 million deCrédit supplémentaire années antérieures

francs.

Paiement de factures conce,rnant le fonctionnement du

Centre culturel de la Communauté française" Le Botanique »,

Dépenses ayant trait au dernier trimestre de l'année 1983.

ART. 12.3.1. - Dépenses de toute nature relatives à la créa-

tion, la diffusion, la décentralisation et l'animation artis-

tique et culturelle.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,0 million de francs.

Crédit indispensable pour les interventions Art et Vie.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Nouvelle convention.

ART. 12.40. -
Dépenses de toute nature relatives à la promo-

tion, à la recherche. à la création et la diffusion théâ~
traies et littéraires.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 9,9 millions de francs.

Insuffisance de crédits à l'origine. -- Crédit nécessaire pour

des nouveaux dossiers.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,5 million de

francs.

Paiement de dépenses de l'année 1983 transmises en dehors

des délais.

13. Région bruxellois.e.

Crédit supplémentaire années antérieures

franl-'5.

Paiement de dépenses de l'année 1983 transmises en dehors

des délais.

1,7 million de

ART. 12.50.
-

Dépenses de toute nature relatives à la promo-

tion, à la recherche, à l'animation et à la crél-ltion musicale

et chorégral}hique.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Octroi d'une subventtion complémentaire aux Jeunesses

musicales pour se,'; concerts à J'école et réparation des pianos

du Département.

ART. 32.03.
-

Subventions aux compagnies et théâtres pro-
fessionnels non conventionnés auee le Ministère de la
Communauté française.
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12. Région de langue française.

Crédit snpplémentaire : 8,0 millions de francs.

Crédit néo::ssaire pour de nouvelles conventions. Insuffi.

';'Tl:dit prévLl ii J'origine.

13. Région bruxelloise.

Crédit stlpplémentarire : 2,0 millions de francs.

Crédit nécessaire pour de nouvelles conventions. Insuffi-

sance de crédit prévu à l'origine.

ART. 32.07.
-

SubventiOtls au théâtre-actions et d'éducation
{)()jJulaire.

11. Communauté française.

Crédit wpplémcmaire : 3,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins.
-

Nouvelle reconnaissance.

ART. 33.20. -
Subventions à la musique, à l'art lyrique et

chorégraphique et à la promotion de la chanso~l.

11. Communauté française.

Crédti sllPplémemaire : 6,0 millions de francs.

Crédit nécessaire pour des subvenÜons dans le cadre de
]a pn.':paration de l'Année curopéenne de la Musique.

-
Majoration des subventions en faveur d'initiatives dans le

cadre de la promotion de la muSiÎque.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 10,0 millions de francs.

Majoration des subventions aux associations dans le cadre

de Lt promotion de la musique, de l'art lyrique et chnré-

graphique, !1oummcnt l'Orchestre de chambre de Wallonie,

l'Opéra royal de Wal10nie et le Ballet ,royal de WaIlonie et

l'Orchestre de Liège.

ART. .B.2!.
-

Subventions à la danse, au théâtre musical et
ail - Aide ,lUX compagnies exf}érimentales et à la
prClmère creation.

Il. Communauté française.

Crédit 'Supplémentaire: 0,.5 million de francs.

Adaptation aux besoins.
-

Nouveaux dossiers.

ART. .13.23.
--

Subventions aux associations de promotion

sociale, lyriques et chorégraphiques.

JI. Communauté fr,l1lçaise.

Crédit slipplémentaire : 0,5 millions de francs.

Nbjoratiol1 nécessaire pour les subventions de J'année.

ART. .33..10.
-

Suhl/cntions aux établissements publics, asso-
O(l(liJllS organismes de création et de diffusion des arts

pLsfiques et graphiques.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 4,1 millions de fmncs.

Transfert partiel de l'article 74.21.11 de 1a section 62.

~'y1ajO'ration de la subvention de fonct.ionnement de pluM
<;icurs associations de création et de diffusion des arts plas-

riqueset graphiques.



12. Région de langue franç<ttse.

Crédit supplémentaire: s,a millions de francs.

:-'1ajnration de la ~mbvention de fonctionnement de plu-
sieurs associations de création ct d~ djffusiun des arts plas-
tjqu~s et graphiques Ct subventiOl-; pour la réalisation d'un

film sur l'art.

SECTION 63

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETfRES

ART. 12.30.
-

Service de la lecture tJUhlique, dépenses cou-
rantes relatives à l'organisatio/l ml à l,! promotion de la
lecture puhlique, etc.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentair,e : 1,1 million de francs.

Supplément des contrats-programmes.
-

Transfert partiel
de l'article 43.02.13 de la section 63.

ART. 33.01.
-

Subventions aux bibliothèques (loi du 17 oc-
tobre 1921),aux associations,aux organismesde la diffu-
sion de la lecture tJUblique.

-
Prix des bibliothèques

publiques et du jeu éducatif.

12. Région de languc fmnçaise.

Crédit supplémentaire: 4,0 millions de francs.

Transfert parriel de l'article .'B.02.12 de la section 63.

Crédit nécessaire pour les subventions .1UX bibliothèques
publiques.

Crédit supplémentaire annécs antérieures
=

0,1 mil1ion de

francs.

Subs,jdes en livres.
-

Année 1982.
-

Justifkatjfs trans-

mis en dehors des délais.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémcntaire : 1,0 miHÙm de francs.

Crédit supplémentaire nécessaire pour les besoins de l'année

en cours.

ART. 33.02.
-

Subventiolls-tuâtements allouées aux services
publics de lalecture reconnus en application du décret
du 25 février 1978.

12. Région de langue française.

Réduction: 4,0 millions de francs.

Crédit transféré à l'article 33.01.12 de la section 63.

ART. 33.03. - Subventions aNX services ImbUcs de la lec~
ture au sein de la Communauté française dans le cadre

du décret du 28 février 1978.

12. Région de ~anglle française.

Créd~t supplémentaire: 4,9 millions de francs.

Majoration de b subvention à l'ASBL
{(

Bibliothèque prin-
cipale de Nivelles".

-
Crédit transféré des a.rticles suivants:

-
1900 000 francs de l'article 43.02.12 de la section 63;

-
3000000 de francs de l'article 74.01.11 de ,la sec-

tion 61.
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ART. 43.0-1.
-

Subventions aux bibliothiques re-C011.nues(loi
du 7 octobre 1921).

J 2. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 12,1 millions de francs.

rransfert partiel de l'article 43.02.12 de la section 63.

Crédit nécessaire pour les subventions aux bibliothèques
publiques.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémenraire : 2,6 millions de francs.

Transfert partiel de l'aI"t'icle 43.02.13 de la section 63.

ART. 43.02.
-

Subventions-traitement allouées aux servÎces

de la lecture reconnus en aPtJlication du décret du 28 fé-

vrier 1978.

11. Région de langue française.
Réduction: 14,0 miIJions de francs.

Crédits transférés aux articles su.ivants :

-
1900 000 francs à l'article 33.03.12 de la section 63,

-
12 100000 frallcs à l'article 43.01.12 de Ja section 63.

U. Région hrnxellojse.

Réduction 4,0 minions de francs.

Crédits transférés aux articles suivants:

- 1100 000 francs ,1l'article 12.30.13.de la section 63;

-
300 000 francs à l'article 33.01.13 de la section 63;

-
2 GOû 000 francs il l'article 43.01.13 de la section 63.

SECTION 64

JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

ART.12.JO.
-

Service de la Jeunesse. dépenses de toute
nilture relatives al/x activités du service, aux collaborations
,1 des activiÜ's d'organisation de jeunesse, de centres de

jCl/nes ct de conseils de jeunesse et aux frais de secrétaire

du C]EF.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,5 million de francs.
Préparation de l'Année internationale de la Jeunesse.

ART. 12.40.
-

Serllice de l'Education permanente: dépenses
de toute nature relatives aux activités du service et aux
collaborations el des activités d'organisation d'éducation
pamal/cnte.

11. Communauté fr.1nçaise.

Crédit supp!émentaire : 1,8 lnilljon de francs.

Crédit nécessaire pour une nouvelle convention.

12. Région de Jangue frnaçaise.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Cérdit nécessaire pour une nouve]]e convention.

13. Région bruxelluise.

Crédit supplémentaire années antérieures

francs.
Adaptation ;lUXbesoins.

: 0,1 million de
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ART. 33.02.
-

Subventions aux centres de jeunes: fonctionne-
ment et intervention dans la rémunération des animateurs.

12. Région de langue française.

Crédit supplémenrtaiœ : 1,1 miUiol!1 de francs.

Crédit transféré de l'article 33.02.13 de la section 64.

AdaptatÎonaux beso.ins.

13. Région bru:x1elloise.

Réduotion : 2,1 millions.de francs.

Crédit transféré aux articles suivants:

- 1100000 de francs à l'article 33.02.12 de la section 64;

-
1000 000 de francs à l'article 33.03.11 de ,la section 64.

ART. 33.03. -
Subve1ltions relatives à des activités particu-

lières, à des activités d'organisations de jeunesse (décret du
20 ;uin1980) et des centres de jeunes, etc.

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Transfert partiel de l'article 33.02.13 de la section 64.

Adaptation aux besoins.

ART. 33.11. -
Subventions aux organisations générales, régio-

rraleset locales d'éducation permanente reconnues, etc.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 1,7 million de francs.

Crédit transféré de l'arricle 33.12.12 de la siection 64.

Adaptation aux besoins.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 4,1 mîllions de francs.

Crédit t.ransf6ré de l'artJicle33.12.12 de laseotion 64.

Adaptation .aux besoÎrns.

ART. 33.12.
-

Fonds de promotions soda-culturelles des tra-

vailleurs : première et deuxième tranches du fonds, etc.

Réduction: 5,8 millions de francs.

Crédits transférés aux artides suivants:

- 1700000 francs à l'article 33.11.12 de la section 64;

-
4100000 francs à l'article 33.11.13 de la section 64.

SECTION 65

AUDIO-VISUEL

ART. 12.30.
-

Service de l'Audio-visuel : dépenses de toute
nature relatives aux actions d'animation et de produc-
tion, etc.

11. Communauté française.

Cnédit supplémentalire : 0,5 miHion de francs.

Crédit transféré de l'.artide 12.30.13 de la section 65.

Adaptation .aux besoins.

( 56 )

12. Région de langue françaîse.

CréJÎlt supplémentaire: 0,2 million de francs.

Crédit transféré de l'article 12.30.13 ,de la section 65.

Adaptation aux besoins.

11. R(,\gion bruxelloise.

RéductÙ)ln : 0,7 million de francs.

Crj~dit transféré aux articles suivants:

-- 500000 francs à l'article 12.30.11 de la section 65;

- 200000francsà 1"article12.30.12de la section65.

ART. 12.3'1.
-

Service de ['Audio-visuel. dépenses de toute
nature relatives il la Commission de l'Audio~visuel.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,6 million de francs.

Crédit nécessaire pour les dépenses de la Commission de

l'Audio~vi5uel.

ART. 32.01. - Subventiolls à la pl'Oduction cinématographi-

que.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,4 mil1ion de francs.

Adaptation aux besoins réels.

B. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 33.02.
-

Subventions {lUX associations pour la promo-

tion et la diffusion de l'audio-visuel. dont la médiathèque

de la Communauté française de Belgique.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,5 miHion.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 41.02. -
Mise en valeur de la Communauté française à

l'intervention du Service public de la Radiodiffusion.

11. Communauté française.

Crédit supplén1lantaire aJOnées antérieures: 3,9 millions de

francs.

Paiement des dépenses des années antérieures transmises en

dehors des d6lais.

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 71

AFFAIRES GENERALES

ART. 11.04.
-

Allocations généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française.

11. Communauté française.

Réduction: 0,1 million de francs.

Aucune prestation supplémentairle ne sera effectJUée par le
personnel chargé de mission.



ART. 12.01. -
Honoraires des avocats et des médecins, etc.

JI. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,9 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 12.02. -
Dépenses de consommation en rajJport avec

l'occutJation des locaux, etc.

11. Communauté française.

Crédit -supplémentaire; 2,0 milLions de francs.

Impressions de publications non réalisées en 1983.

ART. 12.03. -
DétJenscs de consommation énergétique.

ZOIJt,etc.

11. Communauté française.

Crédit supp.Iémentai,re : 4,0 millions de francs.

Consommation énergétique de nouveaux cent'res sportifs

ouverts toute l'année (Jambes
-

Neufchâteau) et des centres

tnurist.iques et hausse du prix du combustible.

ART. 12.05.
-

Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles et

dégâts matériels, etc.

11. Communauté français.e.

Crédit suppl6mentaiI1e : 0,1 miHion de fmncs.

Augmentation des tarifs SNCB supér,ienre à 5 p.c

SECTION 72

TOURISME

ART. 12.20.
--

Dépenses de toute nature ret.ltives aux enquê-

tcs ct à l'organisation de colloques ou journées d'études.

11. Communauté f.rançaise.

Crédit supplémentaire: 1,0 million de francs.

ART. 12.22. -
Paiement de lJrimes d'assurances, d'impôts, de

taxes, de redevances divers, etc.

11. Communauté française.

Réduotion : 2,5 miIlions de francs.

ART. :12.23.
-

Publicité, relations publiques, production et

diffusion de matériel de promotion et d'information, etc.

11. Communauté franç.a-i1se.

Crédit supplémentaire: 1,0 million de francs.

ART. 33.01.
-

Subventions aux syndicats d'initiative, etc.

12. Région de langue française.

Crédit suppléme.ntaire : 3,8 millions de francs.

ART. 33.02.
-

Subventions aux organismes nationaux de tou-
risme: cotisations, participations, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 1,0 million de franos.
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SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

ART. 12.41.
-

Achat de matériel non durable.

11. Communauté français-co

Ci"édjt supplémcntaire : 1,0 million de francs.

Constitution de 'coffres de matériel -sportif destiné au prêt.

ART. .13.02.
-

Subvcntions al/x fédérations sportives franco~

!Jhones.

J J. Communauté française.

Ri:Juctlon : 1,0 million de francs.

Application du décret du 22 décembre 1977.
-

Dépenses

réel1es.

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

ART. 12.71. -
Service des Etudes et de la Recherche scienti.

tique : défJ~'nsesCQUralltesrelatives aux activités du service
ct allx hudes et enquêtes dans les domaines de la santé et
de l'enseignement.

21. Communauté française.

Crédit sUfJpléi11cnt:1irc : 3,0 mi 11ions de francs.

AdJp!ation dll crédit aux besoins réels.

SECTION S2

FORMATION

ART. 12.30. - Dé/Jcnscs de toute nature relatives à la forma-

tion continuée.

11. Communauté françai-se.

Crédit sl1~)plé!T1entairc : 3,0 miUions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins 'réels.

ART. 12.10. -~ Service de la formation des animateurs socio~
culturel: détJenses de tOllte nature relatives aux activités
du sewice.

11. Comnnma\Jté françaiSic.

Crédit ~l1pplém,:'l1tairc : 1,0 rniIlion de francs.

Adaptatiun du créd.i" aux besoins réels.

ART. 33.20. -
Subllentiotls pour la formation permanente

d,7i!s les classes m()vennes.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 11,2 millions de francs.

Paiement du pécule de vacances aux professeurs en appli-

cnion des ,disposit'iollS légales en la matière.
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ART. 33.23.
-

Subventions ['Institut des Classes moyennes

destinées à couvrit les charges immobilières jlOUr les cen-

tres de formation.

12. Région de langue française.

Crédit sL1pplémcntail1c : 9,0 mil1ions de francs.

Crédit destiné à l'acquisition de terrains et

centres dc formation.

extension de

ART. 33.24.
-

Subucntions aux centres de formation d'aides
familiales et J'aides seniors.

21. Communauté française.

Réduct,ion : 2,3 millions de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 33..10. - Subventions pOllr la qualification jJrofession-

1lc/Ie des personnes travaillant dans l'dgriculture.

12. Région de hngue frança,jse.

Crédit 'Supplémentair:e : 1,8 million de francs.

Crédit nécessaire pour répondre à des demandes accrues.

ART. 33.3:1.
-

Indemnités de promotion sociale aux agricul-
teurs et à leurs aidants.

11. Communauté française.

Réduction: 0,5 million de francs.

Les dcman(L~'; n'ont pas été alls:s.i importantes que prévues.

ART. 33.41.
-

Indemnités de jJromotioll sociale pour les tra-
vailleurs; crédits d'heures.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,5 millio!I1 de francs.

AdapuÜon du crédit aux besoins réels.

AHT. 41.01.
-

Subvelltiol1s à l'Office national de l'Emploi
pour la formation professionnelle.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 20,6 millions de francs.

Ce crédit couvre la diminUTion dies interventions du secteur

national dans la rémunéraÜDn des stagiaires en fürmation
professionnelle.

12. Région de langue française.

Crédit sl1ppJémenrair,e : 26,5 millions de francs.

Ce crédit couvre la diminution des i'11'terventions du secteur

national dans la rémunération des stagiaire~ en formation

professi01111e-lle.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémenta'ire : 8,9 millions de francs.

Cc "édit couvre Ja diminution des interventions du secteur
national d.ans la rémunération des stagiaires en formation

professionnelle.
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AltT. 43.65". ..- Suhl1entions des centres de formation d'aides

familiales et d'aides seniors.

.:1. Communauté française.

Réduction: l,fi millions de rfancs.

Crédit jugé suffisant.

SECTîON 83

C,NSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUES

ART. 11.04. ~ Allocations généralement quelconques au jJcr-

sonncl de la Communauté française.

11. Communauté française.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

12. Région dc langue française.

R(~duction : 0,6 mîllio'11 de francs.

Crédit jugé suffisant.

[3. Région bruxelloise.

Réd!lction : 0,6 mil1ion de francs.

Crédir jugé suffisant.

ART. 11.05. - Dépenses diverses de service social autres que

les achats de biens patrimoniaux.

12. Région de Jangl1c française.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

AIO'. 12.0L - I--J()1toraires des avocats et des médecins, etc.

!I. Communauré: française.

Réduction: 0,2 million de francs.

Crédit jugé; suftisaJ\1t.

12. Région de langue française.

H.édllctio'll : 0,4 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART.i 2.02.
-

Dépenses de consommation en rapport avec

,"(;ccujiation des locaux, etc.

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

lHbptation du crédit aux besoins 'réels.

12. Région de bngue fr:mçaise.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Adaptation aux besoins rl:c\s.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 0,9 million de francs.

Crédit jugé suffisant.



AIn. 12.03.
-

Dépenses de CUJ1sum!l:diiuli énergétique.

zout, etc.

11. Communauté française.

Réduction; 1,4 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

13. Région bruxelloise.

Réduction; 1,0 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 12.04.
-

Location d'installations mécanographiques.

11. Communauté française.

Réduction; 0,7 million de francs.

Crédit jugé suffi'sant.

12. Région de langue française.

Réduct.ion ; 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

A.Rr. 12.0S. -
Indemnités gC'néralemcnt quelconques au tJer-

sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, etc.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,2 :rrÜl1ion de francs.

Adapration du crédit aux besoins réels.

ART. 12.06. -
Loyer de biens immobiliers des divers services

du département, etc.

12. Région de langue française.

Réduction; 1,0 million de francs.

Créd1t jugé suffisant.

13. Région bruxelloise.

Réduction; 0,7 milJio,Jl de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 12.07.
- F/'<lis exceptionnels de sCïvices et d'acquisitions

de biens 11011durables, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplément:1ire ; 0,6 million de francs.

Adaptation du crédit aux bes.oins réels.

12. RégioJ!. de langue frança,ise.

Réduction: 0,7 miJlion de francs.

Crédit jugé suffisant.

Li. Région bruxelloise.

Réduction: 0,3 million de francs.

Crédit jugé suffisant.
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l\!rr. 12.20.
-

Distributions des tnix, excursions, etc.

11. Communauté française.

Rl'dl1ctioH : 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

12. Région de langue française.

Réducrlon :0, 2 million de francs.

Crédit jugé suHisant.

:\.RT. 12.22.
-

Organisation d'ex/Jositions, manifestations, etc.

t~éduction ; 0,2 million de francs.

Crédit jugé sufhsanrt.

12. Région de langue française.

Réduction; 0,2 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

13. Région bruxelJoise.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 12.25. -
Organisation de cours de perfectionnement,

etc.

11. Communauté français.e.

Réduction: 0,2 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

12. Région de langue fmnça'ise.

Héd!1ction : .1,5 millions de francs.

Crédit jugé suffisanr.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 1,6 mil!ion de francs.

Crédit jugé suffisant.

AH.T. 12.26.
-

Equipement des cours d'art lyrique, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 0,6 mil1i(1I1 de francs.

Crédit jugé suffisant.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

Ara. 43.02.
-

Subventions-traitements aux écoles de musique
dc dCllxihnc C(/tégé!.'"ieofficielles subventionnées.

Région de langue française.

Réduction: 1U,O mil1ions de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 43.04. -- Subventions de fonctionnement aux écoles de

musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies de

dessin, etc.

12. Rég;i();l de langue française.

Crédit supplémcmair,> : 4,0 millions de francs.

,\daptation du crédit aux besoins réels.
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13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 3,0 minions de fr,ancs.

Ad:1ptarion du crédit aux besoins réels.

ART. 43.05.
-

Subventions-traitements aux établissements
d'enseignement artistique officiels subventionnés.

13. Région bruxel1oise.

Crédit supplémentaire: 8,S millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 44.04.
-

Subventions de fonctionnement aux écoles de
musique de tJTcmièrc catc<goric,ainsi qu'aux académies et
écoles de dessin, etc.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 3,4 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 44.05.
-

Subventions-traitements aux établissements

d'enseignement artistique lihes subventionnés.

12. Région de langue française.

Réduction: 3,S millions de francs.

Crédit jugé suffisant.

13. Région hruxeJ1oise.

Réduction: 3,9 millions de francs.

Crédit jugé suffisant.

SECTION 98

INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE

ART. 12.30.
-

Dépenses en matière d'inspection

scolaire.

médicale

12. Région de langue française.

Réduction: 10,2 nüllions de francs.

Aprè,s réduction, le disponible permettra de faire face aux

dépenses résultam de l'apphcation des c:.rrêtés de subventions.

Crédit suppJémentaàe années amérirurcs :

Redressement d'une err,eur matér:elIe commise lors du

report des crédics 1983.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 11,8 mi11ions de fmncs.

Certaincs dépenses de 1983 ont dÙ être reportées à

l'année 1984, cc qui a cu pour effet de réduire d'autant ces
crédits disponihles pour l'année f984. Le ,crédit supplémen-

taire sollicité est en grande partie compensé par la ,réduction

opé'rée à ,l'article 12..10.12.

Crédit supplémentaire années :lTltérienres

de francs.

7,0 millions

Redress,ement d'une erreur matériel1e commise lors du
report des crédits 1983.
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TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU l'ROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
-

CONSTRUCTIONS

ART. 51.61. -- Tourisme.
-

Subventions tJOur l'achat de bâti~

mcnts destin/s à /,1 /iroduction du tourisme local.

11. Communauté françalÎse.

--
C:rédits d'engagement.

Réduction: 8,0 millions de francs.

L'~nventaircdes dossiers pour lesque1s une promesse ferme

de subvcntion peut être envisagée justifi,e la réduction.

-
Cré,dits d'ordonnancement.

Réduction: 8,7 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels une promesse ferme
dc subvention peut être envisagée justifie la réduction.

ART.51.62.
-

Tourisme.
-

Subventions tJOurl'achat de bâti-
mCllts destinés au développement de l'équipement touris-
tique régional.

11. CommlU1auté française.

-
Crédits d'engagement.

Crédit supplémcntaire : 4,7 millions de francs.

L',inventaire des dossjers pour lesquels une promesse ferme

de subvention peut être envis,ag6e justifie une majoraÜon du

crédit.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 2,8 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels une promesse ferme
de subvention peur être envis.agée jnstiHe la réduotion.

l\RT. 6.3.12.
-

Patrimoine.
-

Subventions pour travaux de
restduration de 1I1011Uflwntset édifices classés ouverts aux
cultes.

12. Région de langue fmnçaÏ5e.

-
Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels. une promesse ferme
de subvention peut être envisagée justifie une majota'tiÎon du

crédit.

- Crédits d'ordonnacement.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

L'inventaire des dos.s.iers pour lesquels une promesse ferme
de subvention peut être envisagée justifie une majota'f1ion du

crédit.



ART. 63.41.
-

Culture.
-

Subventions pour l'achat de bâti-
ments et de travaux de construction, etc.

12. Régiün de langue française.

-
CréditJs d'engagement.

Réduction: 40,0 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pOlir lesquels une promesse ferme
de subventJion peut être envisagée justihe la réduot1Îon.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 95,0 miUions de francs.

L'inventaire des doss.iers pour lesquels lIJne promesse ferme

de subvention peut être envisagée justifj,e La réduction.

13. Région bruxelloise.

-
Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 6,6 millions de francs.

L'inventaire des doss.iers pour lesquels UJne promesse ferme

de subvention peut être envjiSagée justJifie une majorartion.

-
Crédits d'mdonnanœmenrt.

Réduction: 6,0 millions de francs.

L'inventairc des doss.iers pour lesquels unc promesse ferme

de subvention peut être envisagée justifie ],a réduction.

ART. 63.51.
-

Sports.
-

Subventions pour l'achat de bâti-
ments et de tral/aux de construction, etc.

12. Région de langue française.

-
Crédits d'engagement.

Réduction: 85,1 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels une prome5Se ferme
de subvention peut être envisagée justifie ta réduÇotion.

-
Crédits d'ordonnancement.

RéductJion 333,4 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels une prome5'5e ferme
de subvenoion peut être envi'sag6e justifie la ,rédaotiQn.

13. Région bruxelloise.

-
Crédits d'engagement.

Réduotion : 4,5 millions de fr~n'cs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels une promesse ferme
de subvenoion peut être envi,sagée jwstifie la ,réduotion.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 17,0 millions de fran,cs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels une promesse ferme
de subvention peut être envisagée justifie la ,réduotion.

ART. 63.52.
-

Subventions à l'acquisition de bâtiments et aux
trauaux de construction, etc.

12. Région de langue françaJÏse.

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 430,0 millions de francs.

Transfert destiné à financer les engagem~nts priiS avant le

1er janvier 1984.
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13. Région bruxelloise.

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 23,0 milLions de fran,es.

Transfert destJiné à financer les engagements pris avant le
1H janvier 1984.

ART. 63.53.
-

Sports.
-

Subve1ltions pour travaux d'aména.
gC11Ient, etc.

- 12. Région de langue française.

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 10,0 millions de francs.

Réduction justifiée par la suHisance des crédits ençore
disponibles.

ART. 72.11.
-

Patrimoine.
-

Restauration d'édifices classés
ou d'ensembles architecturaux, etc.

12. Région de langue françai'se.

-
Crédlits d'engagement.

Réduction: 5,0 minions de francs.

Compensation des majorations de l'article 63.12.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 5,0 millions de fl'lancs.

Compensation des majorations de l'article 63.12.

ART. 72.41.
-

Culture. -
Achat de terrains et de bâti-

ments, etc.

11. Communauté f.rançatÎ!Se.

-
Crédits d'engagement.

Créd.it supplémentaire: 50,3 millions de francs.

La majora'rion visée permettra de ,couvrir les besoins réels.

-
Crédirs d'ordonnancement.

Réduotion : 25.0 miHions de francs.

La réduction proposée correspond aux besoins réels.

12. Région de langue fmnçaise.

-
Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 29,3 miUioO's de fraines.

La maj'Ofation visée permett1ra de couvrir les besoins réels.

-
Crédits d'ordonnancement.

RéducÜon : 29,0 millions de francs.

La réduction proposée correspond aux besoiniS réels.

13. Région bruxelloise.

Cré,ditJsd',enga;gement.

Crédit supplémentaiÏre : 76,3 millions de francs.

La major:atJion visée permettra de couvrir les besoins réels.

-
Crédits d'ordonancemJeI1t.

Réduction: 15,0 millions de francs.

La réduction proposée correspond aux besoins réels.
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ART. 72.51. ~ Sports.
-

Achat de terrains et de bâti-

ments, etc.

Il. Communauté franç<liise.

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 70,0 miIlions de francs.

L'inventaire des dossiers pour Jesqllcls une promesse ferme
de subvention peut être envisagée justifie la réduction.

12. Région de langue française.

- c'rédits d'engagement.

Réduction; 21,3 milJions de francs.

La réduction proposée correspond aux besoins réels.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 86,0 millions de francs.

L'inventaire des dossiers pour lesquels unie promesse ferme
de subvention peut êtt1cenvisagée justifie la réduction.

13. Région bruxelloi.se.

.- Crédits d'engagement.

Réduction: 20,0 millions de francs.

La réduction proposée correspond aux besoins réels.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction; 60,0 millions de francs.

L'inventai're des dossiers pour Iesquels line promesse ferme
de subvcn.(Îon peur être envisagée justifie une réduction.

ART. 72.52.
-

Achat de terrains et de bâtiments.- Construc-
tion, etc.

Il. Communauté française.

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentair,e : 75,0 ll1i1lions de francs.

Transfert destiné iL financer les engagements pris avant le
lor janvier 1984.

12. Région de langue française,

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnancement.

Crüdit supplémentaire: 170,0 millions de francs.

rLl11sfert destiné à financer les engagements pris avant le

1er janvier 1984.

13. Région bruxeIJoise.

-
Crédits d'engagement.

-
Crédits d'ordonnanœment.

Crédit suppJém~ntaire : 65,0 millions de francs.

fransfert destiné il financer les cngagcme>ots pris àvant le
'pr janvier 1984,

( 62 )

ART. 72.6 L
-

Tourisme.
--

Achat de terrains et de bdti-

1nCllts, cft.

1:\ Région dc bngue française.

- Crédits d'engagcmont.

Crédit sllPpkmcntaire : 8,0 millions de francs.

La majoration proposée correspond aux besoins réels.

- Crédits d'ordonnancement.

Crédit supp1émentairc : 7,6 millions de francs.

La Il1Jjoratioll correspond aux besoins réels.

'\IU. 72.71. -
Enseignement artistique.

-
Achat de terrains

de bâtiments. eL.

13. Région bruxelloise.

- Crédits d'engagement.

Réduction; 8,4 millions de francs.

1.;1 rédncriiO!l proposc,ç l:orrespond aux besoins réels.

Cr,édirs d'ordnnnancemenr.

Eéd uct,ion : 8,4 millions de francs.

La réduction proposée correspond aux besoins réels.

ART. 72.81.
-

Classes moyennes.- Achat de terrainset de
hâtiments.

-
Construction, 'Imétlagemellt et premier équi-

pement de bâtiments.

12. Région de langue française.

- - Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 13,0 miJlions de francs.

Cr(.dit cJcsriné il l'acquisition de terrains et de centres de

Î"(Jt111ation.

-
Crédits d'ordonnancement.

Cn':dit sl1ppJémentairc : 7,0 millions de francs.

Crédit destiné J. l'acquisition d'un terrain à Liège.

13. Région bruxelloise.

-
Crédits d'eiigJ.gement.

Crédit sl1pplérnel1t:1ire: 14,0 millions de frwncs.

Crédit destiné :\ l'aménagement dn centre de formation

INfAC (Bruxelles).



PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA I\EALISATlüN

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS
SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU IHINISTRE-PRESIDENT

DE L'EXECUTIF De; LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,

CHARGE DES AFFAIRES CUTTURELLES

ET DES RELATIONS EXTERIEURES

.'\RT. 74.01. - DéjJcnses patrimoniales du Cabinet.

11. Commun;lllté françîse.

Réduction: 1,2 mil1ion de francs.

Crédir jugé suffisant.

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET

DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

"ln. 74.01.
-

DéjJcnses patrimoniales du Cabinet.

11. Communauté française.

Crédit ~upplé:nentai...c ; 0,5 mil1io!1 de francs.

Achptation du crédit aux besoins rée1s.

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
-

CONSTRUCTIONS

ART. 61.30.
-

Hôpitaux.
- Dotation annuelle au Fonds de

construction d'institutions hosjn'talit!res et médico~sociales
(charges).

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions de francs.

Ll majoration concernée doit permettre de fimll1cer les

en amontissement des emprunts du Crédit

communal.

ART. 6l.33. - Hôpitaux.
-

Dotation annuelle de base au

Fonds de construction d'institutions hospitalières et médico-

sociales (financement des subventions).

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire; 31,8 millions de francs.

La majoration cor.cernée ,doit permettre de financer les

charges réelles en amortissement des ,emprunts du Crédit

communal.
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ART. 63.26.
-

Logement troisième âge.
-

Subventions aux
publics régionaux et locaux titre d'intervention

de la C;onlmunauté dans les charges d'amortissement
(femprunts, etc.

21. Communauté française.

Réduction: 6,0 millions de francs.

Ara. fiJ.27. -
Crèches.

-
SubucntÙms aux pouvoirs publics

ct locaux à titre d'intervention de la Commu-
nauté dans les charges d'amortissement d'emprunts, etc.

21. Communauté françÜse.

~(dLl~tiÜ!l : 1,0 million de francs.

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

~\RT. 74.01. --Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

21. Communauté française.

Crédit suppiL;mcntaire : 0,.5 milliüH de francs.

Crédit destiné à l'achar!: d'une voiture pour la direction

Fénéralc des Affaires sociales.

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFF AIRES GENERALES

.\ItT. 63.5].
-

Subventions d'aménagement et d'équipement

aux théâtres, aux associations et initiatiucs tendant à déve-
lopper [:1 !nomotion et Iil diffusion artistiques, l'éducation

permanente, aux centres culturels, maisons de la culture,

foyers clIlturels, aux hibliothèques !mbliques, aux associa-

tions ct organismes d'audio-visuel.

12. Région de langue fran(,;aisc.

P.éductJo!l : 1,6 million ,Je francs.

Crédit Ü,l1lsféré à J'article 74.06.11 de la section 61.

;\RT. 74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et

lI1o,:>'cnsde transport terrestre.

11. Communauté française.

Réduction: 3,0 mimons de francs.

Crédit tr.1l1sféré il J'article 33.03.12 de la section 63.
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ART. 74.06.
-

Achats de biens mis el la disposition d'orga-

nismes culture/s.

11. Communauté française.

Crédit 'supplémentaire: 3,4 millions de francs.

Crédit transféré des articles 'stci~ants :

-
1600 000 francs de l'article 63.51.11 de la section 61;

-
1800 000 francs de l'article 63.51.12 de la ~Ctiün 61.

Crédit supplémenta:i.re années antérieures

francs.

0,3 million de

Paiement d'une bcture engagée en 1981er transmise en

dehors des délais.

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTlQUQES

ART. 74.21.
-

Acquisition d'œuvres d'art par le service des
arts plastiques.

Il. Communauté française.

Réduction: 3,0 millions de francs.

Crédit transféré à j'a,rt-ide 33.30.11 de Iii!section 62.

ART. 81.01.
-

Dépenses de coproductions théâtrales avec la
RTBF.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire années a:nténcures

de francs.

10,0 millions

Paiement des dépemses de 1983 dont les justificatifs ont

été transmis en dehors des délai's.

SECTION 63

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

ART. 61.01.
-

Transfert à un Fonds d'aide à l'édition et à
la publication.

11. Communauté Ùança1Îse.

Crédit supplémenta1re : 3,2 millions de francs.

Inten.s:ifi.cation de l'effort en faveur de l'aide à l'édition
compte tenu des nouveaux doS'siers introduits.

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

ART. 51.01.
-

Octroi de primes en vue de tJromouvoir la
modernisati011, la création ou r agrandissement d'étabLisse-

ments hôteliers.

( 64 )

12. Région de langue frança'ise.

Réduotion : 1,0 million de francs.

La réduction du crédit a été adapté aux demandes de
prj,mes reçues.

Crédit supplémentaire années ,Intérieures

d:: francs.

3,5 mi1!ion<s

Factures introduites tardivement.

13. Région bruxelloise.

Réduocion : 1,7 mil1ionde francs.

La réduction du crédit a été adaptce aux demandes de
prllnes reçues.

Crédir suppJémenuirc années antérieures

francs.

1,6 million de

Factures introduites tardivement.

ART. 5J .02.
-

Primes en vue de promouvoir la création,
l'agrandissementet la modernisation de terrainsde camping,
de à la ferme, de Rîtes ruraux, de gîtes à la ferme,
de de tourisme et de chambres d'hôte.

! 1. Communauté fra,nçaise.

H.éductioll : 5,8 miHions de francs.

La réduc60n du crédi,t a été adaptée aux demandes de
primes reçues.

ART. 8l.01.
-

Apport de cajJitaux en vue de constituer un
fonds de roulement à des ASBL de gestion des centres tou-
ristiqueset sportifs.

11. Communauté tmnçaise.

Crédit 'supp!émcnta:ir,c : 2,0 millions de francs.

L';lugmentation du créd.it 'cst jusrritiée par la nécessi.té d'un

fonds de roulement l'Dur certaines ASBL de ge,s,tion de centres

tou6stiques en difficulté de trésorerie.

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

ART. 74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et
mo)'ens de transport terrestre.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,7 million de francs.

Complément de m.atériel pOUl' les centres de mi,s'e en condi-

tion physique ct les activi,tés sport pour tous.



SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

ART. 01.01. ~ Financement de programmes de recherches
af)pliquées cn vue J'assurer l'im1Ovation ,linsi que l'amé~

lioratioll des services de la Communauté française.

21. Communauté française.

-
Crédi.t5 d'engagemenr.

Crédit supplémenraire : 5,0 millions de francs.

Adaptation du crédî<taux beso,ins réels.

-
Crédits d'ordonnancemet1lt.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de fr~1.ncs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

SECTIO N 82

FORMATION

ART. 61.51. -
Subventions à l'Office national de l'Emploi

pour investissements en rapport avec les centres de forma-
tion professionnelle dans la Communauté française.

11. Communauté française.

Crédit supplémenta,ire : 9,1 millions die francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

12. Région de langue hançaise.

Crédit supplémentaire: 11,1 millions de fr:ancs.

Adapt3Jt.ion du cr6dit aux beso.jns réels.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 3,8 millions de fmncs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.
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SECTION 83

ENSEJGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUES

ART. 63.01. -
Subventions d'équipement à renseignement

artistique officiel subventionné.

12. Région de langue françai,se.

Réduction: 0,7 million d'Cfrancs.

Crédit jugé suŒsant.

13. Régioll bruxelloise.

ilédllcr.ion : 0,.1 million ,de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 64.01.
-

Subventions d'équipement à l'enseignement
,ntÎstique libre subventionné.

12. Région de langue françai,se.

Crédit supplémentaire: 1,0 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 74.01. -
Achat de machines, mobilier et matériel.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 31,8 millions de francs.

Réalisation du plan d'équipement en faveur des six établis-

sements d'enseignemenr artistique de l'Etat (équipement ,du

studio d'animation, du laboratoire photo à l'ENSAA V, pour-

suite de l'équipement à l'INSAS. Achats d'instruments et pianos
pour les conservatoires royaux de musique.

12. Région de langue française.

Réduction: 4,6 millions de francs.

Crédit jugé suffisant.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 5,9 millions de francs.

Crédit jugé suffj,sanr.
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